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Au Québec, le secteur des pêches commerciales fait face à 

des problèmes de rareté de main-d’œuvre, dans un contexte 

où les régions maritimes connaissent un déclin démogra-

phique important. Face à ce constat, les communautés 

autochtones côtières apparaissent comme un bassin de main-

d’œuvre potentiel pour ce secteur, en raison de la croissance 

démographique qu’elles connaissent, de la jeunesse de leurs 

populations et du taux de chômage élevé qui y est observé. 

Le présent rapport vise à mieux faire comprendre les attitudes et 

les comportements des employeurs dans le secteur des pêches 

commerciales, notamment en ce qui a trait aux pratiques 

d’attraction, de mobilisation et de rétention de la main-d’œuvre 

autochtone. Ce secteur d’activités constitue aujourd’hui un pôle 

de développement socioéconomique important pour les com-

munautés autochtones du Québec maritime, puisque ce sont 

les conseils de bande autochtones qui gèrent les entreprises de 

pêche et font travailler la main-d’œuvre issue des communautés. 

Depuis le début des années 2000, suite à l’attribution de permis 

et de quotas de pêches par le gouvernement fédéral, le contrôle 

des entreprises de pêches par les conseils de bande découle 

d’une volonté politique des gouvernements autochtones locaux 

d’utiliser le secteur des pêches comme levier économique 

majeur. Ainsi, ce rapport vise à mieux comprendre comment les 

employeurs gèrent la diversité de la main-d’œuvre autochtone 

dans ce secteur d’activité, de même que les défis importants 

auxquels ils font face.

Les expériences et les pratiques recensées pourront orienter les 

différents intervenants du secteur des pêches commerciales, 

ainsi que les gouvernements, vers des actions concrètes en 

matière de gestion des ressources humaines autochtones. De 

plus, les résultats aideront à faire la promotion de l’emploi pour 

assurer la relève dans ce secteur d’activités.
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Avant-propos

Cette recherche est réalisée dans le cadre du projet « Regards 

sur les attitudes et comportements des employeurs à l’égard 

de la diversité de la main-d’œuvre autochtone », dirigé 

par Jean-Michel Beaudoin (Université Laval), Hugo Asselin 

(Université du Québec en Abitibi-Témiscamingue), Jamal 

Ben Mansour (Université du Québec à Trois-Rivières), Luc 

Bouthillier (Université Laval), Bruno Fabi (Université du Québec 

à Trois-Rivières) et Étienne St-Jean (Université du Québec à 

Trois-Rivières). 

Ce projet a bénéficié d’un financement du Fonds de recherche 

du Québec - Société et culture (FRQSC), dans le cadre de 

l’action concertée Attitudes et comportements des employeurs 

à l’égard de la diversité de la main-d’oeuvre – le cas des per-

sonnes immigrantes et des Autochtones, et du Ministère du 

Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MTESS). Cr
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1.	 Introduction 

Au Québec, le secteur des pêches commerciales fait face à 

des problèmes de rareté de main-d’œuvre (CSMOPM 2014), 

dans un contexte où les régions maritimes connaissent un 

déclin démographique important (Institut de la Statistique du 

Québec 2017a, 2017b, 2017c). Face à ce constat, les com-

munautés autochtones côtières peuvent apparaître comme un 

bassin de main-d’œuvre potentiel pour ce secteur, en raison 

de la croissance démographique qu’elles connaissent, de la 

jeunesse de leurs populations et du taux de chômage élevé 

qui y est observé (AADNC 2011; Brown et Fraehlich 2012; 

Marshall et al. 2013). Toutefois, des défis demeurent concer-

nant la professionnalisation des Autochtones dans ce secteur, 

la reconnaissance professionnelle des travailleurs de la mer 

étant aujourd’hui soumise à des normes, des règlements et 

des exigences de formation (BAPAP 2011). De plus, l’accès 

aux postes de gestionnaires, de coordonnateurs des pêches 

et de capitaines par les membres des communautés demeure 

un objectif à atteindre pour plusieurs entreprises de pêche 

commerciale autochtones (Capitaine 2012 : 298).

Comme nous le verrons dans ce rapport, le secteur des 

pêches constitue un pôle de développement socioéconomique 

important pour les communautés autochtones du Québec 

maritime, puisque ce sont les conseils de bande autochtones 

qui détiennent les entreprises de pêche et font travailler la 

main-d’œuvre issue des communautés (Charest et al. 2012). 

D’ailleurs, un rapport de la Commission de développement 

économique des Premières Nations du Québec et du Labrador 

souligne la place prépondérante qu’occupent les conseils 

de bande dans l’économie des communautés autochtones 

(CDEPNQL 2013). Depuis le début des années 2000, suite à 

l’attribution de permis et de quotas de pêche par le gouver-

nement fédéral, le contrôle des entreprises de pêches par les 

conseils de bande découle d’une volonté politique des gouver-

nements autochtones locaux d’utiliser le secteur des pêches 

comme levier de développement économique communautaire 

(Bergeron 2012; Capitaine 2012; Charest 2012). 

Ainsi, le présent rapport vise à mieux comprendre les atti-

tudes et les comportements des employeurs dans le secteur 

des pêches commerciales, notamment en ce qui a trait aux 

pratiques, d’attraction, d’intégration et de rétention de la 

main-d’œuvre autochtone. Les expériences et les pratiques 

recensées pourront orienter le Ministère du Travail, de l’Emploi 

et de la Solidarité sociale, Emploi-Québec, les employeurs 

(autochtones ou non) ainsi que les différents intervenants 

du secteur vers des actions concrètes en matière de gestion 

des ressources humaines autochtones. De plus, les résultats 

aideront à faire la promotion de l’emploi pour assurer la relève 

dans ce secteur d’activités.
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2.	 Contextualisation du secteur des pêches 
commerciales

Suite au jugement Marshall de 1999, la modification du cadre 

législatif fédéral a eu un impact majeur sur l’intégration et 

la participation des Autochtones dans le secteur des pêches 

commerciales. Il faut savoir que, traditionnellement, les com-

munautés autochtones du Québec maritime ont toujours fait 

appel aux ressources halieutiques pour leur subsistance et 

que la pêche alimentaire était pratiquée tant en eaux douces 

qu’en milieu marin. Toutefois, avec le développement progres-

sif des pêches commerciales par les colons européens, les 

populations autochtones se sont retrouvées marginalisées 

et dépossédées de leurs droits de pêche, et ce, dès le XVIIe 

siècle. Des rivalités autour de la pêche au saumon ont amené 

les Mi’gmaq de la Baie-des-Chaleurs à développer des stra-

tégies de résistance, notamment des pétitions, des plaintes et 

des requêtes aux autorités, à partir de la fin du XVIIIe siècle 

(Massicotte 2009). Du côté des Innus de la Côte-Nord, dif-

férentes communautés se sont mobilisées dans les années 

1970 et 1980 afin de reprendre le contrôle de la pêche au 

saumon sur leurs territoires traditionnels. Des actions telles 

que l’occupation des rivières Mingan et Manitou ont mené à 

ce qui fut appelé « la guerre du saumon » (McKenzie et Vincent 

2010; Panasuk et Proulx 1981; Richard 2002).

Il faut attendre le jugement Sparrow de la Cour suprême 

du Canada, en 1990, pour que les communautés autochtones 

obtiennent une reconnaissance de leurs droits en ce qui 

concerne les pêches alimentaires, sociales et rituelles. Ce 

jugement historique entraîne la mise en œuvre, en 1992, d’un 

nouveau programme par Pêches et Océans Canada, intitulé la 

Stratégie relative aux pêches autochtones (SRAPA). Les objec-

tifs poursuivis par le ministère sont notamment de :

•	 améliorer la conservation, la gestion et la mise en valeur 

de la ressource; 

•	 contribuer à l’autonomie économique des collectivités 

autochtones;

•	 jeter des bases du développement de l’autodétermination 

et la conclusion de traités;

•	 par le truchement de projets de cogestion avec les peuples 

autochtones, améliorer les compétences et la capacité de 

gestion des membres des Premières Nations (Charest et 

al. 2012 : 226).

À partir de 1994, le Programme de transfert des allocations 

(PTA) procède à la redistribution aux communautés 

autochtones des permis de pêche commerciale ayant fait 

l’objet d’un processus de renonciation volontaire, permettant 

ainsi de ne pas augmenter l’effort de pêche. Cet accès aux 

pêches commerciales s’est fait de manière proportionnelle à la 

population des communautés. Selon les termes du ministère, 

ce programme a pour but de : 

contribuer au développement économique, basé sur les 

pêches, des collectivités autochtones côtières en leur 

fournissant des possibilités de participation accrue dans 

l’industrie de la pêche commerciale. Le PTA peut fournir un 

accès aux pêches commerciales (ce qui peut comprendre 

des permis, des quotas, des bateaux et des engins) aux 

Premières nations admissibles aux termes d’une entente 

de pêche globale relative à la SRAPA négociée chaque 

année (Pêches et Océans Canada 2015).

Comme le souligne Mathieu Bergeron dans sa recherche sur la 

pêche commerciale chez les Innus d’Ekuanitshit, suite au jugement 

Sparrow et à la mise en place de la SRAPA, Pêches et Océans 

Canada a mis « à la disposition des communautés autochtones 

innues, vivant en bordure du fleuve et du golfe du Saint-Laurent, 

des permis commerciaux autochtones, communément appelés 

« permis communautaires ». Émis à un groupe, un organisme 

ou une communauté autochtone en vertu du Règlement sur les 

permis de pêche autochtones, le permis communautaire diffère 

du permis de pêche commercial émis à un seul individu. Ainsi, 
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lorsqu’une communauté autochtone acquiert un permis commercial 

traditionnel d’un pêcheur non-autochtone, ce dernier devient un 

permis communautaire lors de la transaction et de l’émission du 

permis à son nouveau détenteur » (Bergeron 2012 : 250).

Comme mentionné dans un document de Pêches et Océans 

Canada présentant le profil socioéconomique de l’industrie de la 

pêche au Québec, « [entre] 1996 et 1999, période durant laquelle 

les communautés du secteur Gaspésie-Bas-Saint-Laurent 

n’étaient pas encore actives dans la pêche commerciale, les 

débarquements des sept communautés autochtones de la Côte-

Nord étaient constitués exclusivement de crabes des neiges. Ils 

généraient des revenus annuels totaux variant entre 0,1 et 0,5 

M$ » (Pêches et Océans Canada 2010 : 13).

Le jugement Marshall de 1999 marque un tournant majeur 

pour les nations autochtones côtières puisqu’il leur accorde le 

droit de participer aux différentes pêches et, surtout, celui de 

commercialiser leurs captures. Dès lors, le secteur des pêches 

commerciales connaît un développement rapide au sein des 

communautés autochtones du Québec maritime, lesquelles 

bénéficient d’un soutien du gouvernement fédéral afin d’acquérir 

leurs premiers navires et permis de pêche commerciaux. 

À partir de l’année 2000, les débarquements de pêche com-

merciale des communautés autochtones du Québec maritime 

prennent véritablement de l’importance. Un document de 

Pêches et Océans Canada rappelle que « [cette] année-là, les 

communautés autochtones du secteur Gaspésie–Bas-Saint-

Laurent ont débuté la pêche commerciale et les allocations 

des communautés de la Côte-Nord ont augmenté substan-

tiellement. La croissance des débarquements s’est poursuivie 

jusqu’en 2004, puis en 2005, les quantités débarquées se 

sont stabilisées, alors que le prix des crustacés s’est mis 

à baisser. Cela a provoqué une diminution de la valeur des 

débarquements » (Pêches et Océans Canada 2010 : 13).

Créé en 2004, le Programme autochtone de gestion des 

ressources aquatiques et océaniques (PAGRAO) visait « à 

aider les groupes autochtones à participer efficacement aux 

processus consultatifs et décisionnels pour la gestion des 

ressources aquatiques et des océans » (Pêches et Océans 

Canada 2012). Ce programme a soutenu la création, en 2006, 

de l’Agence Mamu Innu Kaikusseht (AMIK), laquelle regroupe 

sept communautés innues, soit Essipit, Pessamit, Uashat mak 

Mani-Utenam, Ekuanitshit, Nutashkuan, Unamen Shipu et 

Pakua Shipu. En 2012, la mise sur pied de l’Agence de gestion 

halieutique autochtone Mi’gmaq et Malécite (AGHAMM) a permis 

le regroupement des communautés mi’gmaq de Gespeg et de 

Gesgapegiag ainsi que des Malécites de Viger. Nous verrons plus 

loin le rôle que jouent ces agences dans la professionnalisation 

de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur des pêches.

Les populations autochtones du Québec et du reste du Canada 

connaissent des taux de chômage plus élevés que la popula-

tion québécoise ou canadienne (Guilbaut 2017; Institut de la 

Statistique du Québec 2018a). Les taux d’emploi et d’activité 

ainsi que la rémunération que connaissent les populations 

autochtones montrent qu’elles demeurent désavantagées 

sur le marché du travail par rapport à la population non-au-

tochtone (Mendelson 2004 : 18-23). Ainsi, l’accès aux pêches 

commerciales a constitué pour les communautés autochtones 

une occasion de développer un secteur d’activités permet-

tant de générer des retombées économiques importantes et 

de créer des emplois. La gestion de ce secteur doit se faire 

par l’intermédiaire des organisations autochtones (conseil de 

bande, conseil tribal ou association qui représente une collec-

tivité territoriale autochtone), en vertu de la Loi sur les pêches 

et du Règlement sur les permis de pêche communautaires des 

Autochtones (Pêches et Océans Canada 2007 : 12).

Plusieurs études soulignent le développement d’un esprit 

entrepreneurial au sein des communautés autochtones (Beaudoin 

2009, 2010; Bherer 1989; Diochon 2013; Gasse 1991; Sawchuk 

1998). Ainsi, deux fois plus d’Autochtones que de Québécois 

envisageraient une carrière entrepreneuriale et 9,9  % de la 

population adulte des communautés autochtones aurait été active 

en démarchage en 2010, contre 5,5 % pour le reste du Québec 

(Fall et Proulx 2011 : 4). Toutefois, dans le domaine des pêches 

commerciales autochtones, le secteur privé reste à développer, 

les permis étant exclusivement détenus par les conseils de bande. 
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3.	 Objectifs de  
la recherche

Ce rapport vise à améliorer nos connaissances sur les façons 

de favoriser la participation des autochtones au marché du 

travail. Nous visons les objectifs spécifiques suivants :

•	 Comprendre les attitudes et comportements des em-

ployeurs du secteur des pêches à l’égard de la diversité de 

la main-d’œuvre autochtone;

•	 Déterminer si ces employeurs créent un environnement qui 

valorise la diversité culturelle des travailleurs autochtones.

4.	 Méthodologie

Cette recherche adopte une méthode qualitative, dont l’objectif 

vise à comprendre les interactions entre les différents acteurs 

sociaux (Anadón 2013). Étant nourrie principalement par les 

informations transmises par les participants à la recherche, 

la recherche qualitative est relationnelle et permet une 

construction coopérative de la connaissance (Vasilachis de 

Gialdino 2009). Les acteurs sociaux sont donc engagés dans 

la construction du savoir, ce qui implique un principe d’égalité 

au sein du processus de recherche entre les participants et 

les chercheurs. Cette reconnaissance de l’implication des 

participants dans la construction des connaissances repose 

sur l’appréciation de leurs appartenances multiples, de leurs 

expériences et de leurs savoirs (Anadón 2013).

Il est à noter que cette recherche a été préalablement approuvée 

par le Comité universitaire d’éthique de la recherche de l’Université 

Laval. Les participants ont été informés de leur possibilité de 

mettre fin à leur participation ainsi que des mesures appliquées 

pour assurer la confidentialité des renseignements recueillis.

4.1.	 Collecte des données

Ce rapport est basé sur l’analyse d’une série d’entretiens semi-

dirigés réalisés entre octobre 2017 et mars 2018. Quarante-

deux (42) employeurs et intervenants du secteur des pêches 

ont été contactés par téléphone et par courriel afin de solliciter 

leur participation à l’étude, la moitié d’entre eux travaillant 

pour des organisations autochtones. Le taux de réponse a été 

nettement plus élevé du côté des employeurs autochtones 

(62 %) que du côté des employeurs non-autochtones (14 %). 

Au final, nous avons interviewé 19 participants occupant 

des postes au niveau de la coordination des pêches, de la 

formation, de la direction des ressources humaines et de la 

direction d’entreprises. Parmi ces participants, notons qu’il y a 

six Autochtones, dont la moitié sont des femmes. Également, 6 

des 19 participants sont des femmes. Ces entretiens concernent 

15 organisations, soit six conseils de bande, quatre entreprises 
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autochtones, deux agences de gestion halieutique autochtones, 

deux comités et associations du secteur des pêches ainsi qu’un 

centre de formation spécialisé dans le secteur des pêches. Le 

nombre d’entrevues recherché visait deux enjeux : celui de la 

diversification et celui de la saturation (Savoie-Zajc 2007).

L’échantillonnage a été l’objet d’un processus itératif, au fur 

et à mesure de l’avancement de la recherche documentaire, 

de la prise de contact avec des informateurs potentiels et 

de l’analyse des données recueillies. L’identification des 

participants s’est faite, notamment, grâce à l’effet boule de 

neige, permettant d’identifier de potentiels participants grâce 

à ceux qui connaissent dans ce secteur d’autres personnes 

pouvant souhaiter participer à la recherche.

La conception du guide d’entrevue est basée sur le modèle de 

gestion de la diversité proposé par Guillaume et al. (2014). Ainsi, 

le guide d’entrevue (Annexe I) aborde des facteurs sociétaux 

(contextes économique, sociodémographique, géographique 

et politique, etc.), des facteurs organisationnels (perceptions, 

politiques et stratégies des employeurs, formation, etc.), des 

facteurs liés au groupe de travail (climat de travail, relations, 

etc.) ainsi que des facteurs individuels (éducation, qualités 

personnelles, etc.). En raison de la répartition géographique 

des participants et du temps relativement court imparti à 

la collecte de données, les entrevues ont majoritairement 

été conduites par téléphone (84 %). La durée moyenne des 

entrevues a été de 40 minutes.

Enfin, les données recueillies par entrevues ont été appuyées 

par une recherche documentaire, regroupant principalement des 

travaux universitaires, des articles scientifiques, des publications 

gouvernementales ainsi que des rapports institutionnels. 

4.2.	 Analyse des données

L’analyse des données recueillies lors des entrevues s’est 

appuyée sur le modèle de gestion de la diversité proposé par 

Guillaume et al. (2014). Les entrevues réalisées dans le cadre de 

ce projet de recherche ont fait l’objet d’une analyse de discours, 

ayant permis de regrouper les propos sous différents thèmes et 

de comparer les perspectives, les attitudes et les pratiques des 

différents acteurs sociaux concernés. Les entrevues enregistrées 

sur support audio ont fait l’objet d’une transcription minutieuse, 

avant d’être intégrées dans le logiciel d’analyse qualitative Nvivo. 

Le processus de codage des entrevues a été réalisé en repérant, 

à l’aide des questions d’entrevue, les sous-thèmes abordés et 

en les regroupant dans des catégories plus larges.

Les extraits d’entrevues qui figurent dans ce rapport sont 

identifiés suivant la fonction occupée par le participant et son 

lieu géographique. Les codes suivants ont été utilisés pour les 

fonctions : CP (coordonnateur des pêches), DRH (directeur des 

ressources humaines), DG (directeur général), DDE (directeur 

du développement économique), CPED (conseiller pédago-

gique), CB (capitaine de bateau) et DS (directeur scientifique). 

Tableau 1. Codes des entrevues

Codes Fonctions Nombre

CB Capitaine de bateau 1

CP Coordonnateur des pêches 8

CPED Conseiller pédagogique 1

DDE Directeur de développement 
économique

2

DG Directeur général 3

DRH Directeur des ressources humaines 2

DS Directeur scientifique 1

GP Gestionnaire des pêches 1

TOTAL 19
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5.	 Analyse des résultats

Les résultats présentés dans cette recherche sont influencés 

par le fait que douze des quinze organisations participantes 

sont des organisations autochtones, dont la mission est 

de favoriser l’embauche des membres des communautés. 

Plusieurs employeurs ont souligné les améliorations qu’ils ont 

observées au cours des dernières années, notamment en ce 

qui concerne le rendement, les compétences et le respect des 

règles de sécurité. Ils reconnaissent les efforts consentis par 

leurs employés autochtones ainsi que leur motivation pour la 

pêche : 

Mon noyau dur est constitué de passionnés. Ce sont 

des gars qui adorent le travail et qui donnent un très 

bon rendement. Je n’ai pas un mot à dire par rapport 

au rendement de l’équipage (CP-02).

Je tiens à dire que les pêcheurs [autochtones] sont des 

gens qui travaillent fort physiquement. Ils sont souvent 

reconnaissants pour cet emploi et pour l’opportunité 

qu’ils ont. Ils sont respectueux de la ressource. Ce sont 

également des gens qui sont bien formés, parce qu’ils 

ont eu la chance de bénéficier de certains programmes 

gouvernementaux. Ce sont de bons travailleurs (CP-01)

Honnêtement, ce sont des gens qui sont tout à fait à 

leur place (CPED-01).

La proportion d’employés autochtones sur les bateaux de pêche 

varie grandement d’une entreprise à l’autre, se situant entre 

40 % et 90 %, avec une moyenne de 69 % pour l’ensemble 

des entreprises de pêche consultées (Annexe II). La tendance 

chez les employeurs contactés est à l’augmentation de la 

proportion d’employés autochtones, visant idéalement à former 

des équipages composés exclusivement d’Autochtones :

Au fil des années, la situation évolue, on réussit de 

plus en plus à recruter de la main-d’œuvre autochtone 

(CP-01). 

C’est sûr que ce qu’on vise, éventuellement, c’est que 

nos emplois soient occupés à 100 % par des gens de 

la communauté (CP-03).

Chaque communauté compte beaucoup plus de capi-

taines qu’avant. Il y a vraiment eu beaucoup d’efforts 

de formation qui ont été faits. Les communautés visent 

essentiellement des équipages à 100 % autochtones 

dans les prochaines années (DG-01).

5.1.	 Facteurs sociétaux

Les facteurs sociétaux qui émergent de la recherche concernent 

le cadre politico-juridique, les contextes économique et 

géographique, la santé, la culture et les traditions, le genre et 

la scolarisation. 

5.1.1.	 Cadre politico-juridique

Pour l’un des participants, les entreprises de pêche innues ont 

connu une transition graduelle vers les pêches commerciales 

suite au jugement Sparrow : 

Le jugement Sparrow, c’était vraiment plus doux 

comme intégration des Premières Nations à la pêche 

par rapport au jugement Marshall […]. Les nations 

qui ont commencé à s’impliquer dans la pêche suivant 

le jugement Sparrow, on peut quasiment dire que ce 

sont les enfants pauvres. […] Ça a été une intégration 

à petit budget, qui s›est faite de manière beaucoup 

plus graduelle que dans le cas des autres nations [les 

Malécites et les Mi’gmaq]. Ils avaient des petits moyens, 

de petites quantités de navires, de petits quotas. Ils ont 

donc commencé à prendre un peu d’expérience en ce 

qui concerne la gestion de leurs pêches, la manière 

dont ils ont formé leur équipage (GP-01).
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Trois intervenants ont rappelé les changements rapides qu’ont 

connus les entreprises de pêche malécites et mi’gmaq après 

le jugement Marshall : 

Lorsque je regarde comment ça s’est passé pour les 

Malécites et les Mi’gmaq, leur intégration [dans les 

pêches commerciales] s’est faite de manière vraiment 

intense. Ça s’est fait à court terme, avec des budgets 

absolument incroyables. […] Du jour au lendemain, les 

conseils de bande se sont retrouvés avec des bateaux, 

des portefeuilles de permis et des quotas à pêcher. 

Lorsqu’il y a beaucoup d’argent, il y a de gros requins 

qui sont prêts à venir ramasser l’argent. Il y a eu des 

transactions qui se sont faites avec des équipements 

achetés à prix d’or, mais qui, en fait, étaient de la came-

lote (GP-01).

Nous autres, c’est avec [le jugement] Marshall qu’il y a 

eu des négociations et que, à partir de 2000, il y a des 

bateaux, des permis, des équipements de pêche qui 

ont été transférés à la communauté. Ça a commencé 

avec la crevette. Après ça, il y a eu le homard, le crabe 

des neiges et un petit peu de poissons de fond (CP-03).

Après le jugement Marshall, qui a eu lieu en 1999, il 

y a eu beaucoup d’acquisitions de quota et plusieurs 

entreprises de pêche ont été transférées aux commu-

nautés. Moi, je n’étais pas là dans ce temps-là, mais 

de ce que je comprends, c’est que c’était plus le Far 

West, comme on dit. Tu sais, il y avait beaucoup de 

réactions. Il y avait une grosse courbe d’apprentissage 

à faire [pour] des gens qui n’avaient jamais pêché com-

mercialement (DG-01).

Concernant le Programme de transfert des allocations (PTA), 

un coordonnateur des pêches travaillant auprès des Innus de 

la Côte-Nord a rappelé comment se sont faits ces transferts : 

Pendant le jugement Marshall, ils ont démarré un 

programme qui s’appelait le programme de transfert 

des allocations qui donnait aux Innus un accès à des 

pêches commerciales. […] Cela s’est fait dans presque 

toutes les communautés innues. Ces communautés ont 

créé des postes de coordonnateur et ont eu accès aux 

pêches commerciales, de manière proportionnelle à 

la population des communautés, c’est-à-dire que les 

communautés qui étaient petites avaient moins d’accès 

que les communautés plus grandes (CP-02).

Le cadre politico-juridique a permis le financement d’un 

programme donnant accès aux entreprises autochtones à 

du personnel professionnel, notamment à un coordonnateur 

des pêches, dont le rôle consiste notamment à superviser les 

employés de l’entreprise de pêche, à veiller à leur formation, à 

la mise en place des recommandations de Pêches et Océans 

Canada, à l’acquisition des équipements, au respect des normes 

de sécurité, au contrôle des coûts et de la qualité, etc. L’un d’entre 

eux a résumé ainsi ses fonctions de coordonnateur des pêches : 

Grosso modo, […] je me trouve à faire un lien entre 

l’industrie et la science, dans l’intérêt des pêcheries 

maritimes. Je représente et mets de l’avant ce que 

Pêches et Océan Canada recommande. Ce que ce 

ministère suggère, je l’amène aux pêcheries. Ce que 

l’industrie remarque, suggère, propose, critique, je 

l’amène aussi aux pêcheries maritimes. Donc, je suis 

en quelque sorte une courroie de transmission de 

l’information (CP-01).
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5.1.2.	 Contexte économique

Le contexte économique local peut favoriser ou entraver 

l’emploi de la main-d’œuvre autochtone dans le secteur des 

pêches. Dans le cas de la communauté innue d’Essipit, qui 

connaît la plus faible proportion d’employés autochtones parmi 

les communautés participantes, les contraintes de recrutement 

reposent davantage sur le fait que la communauté connaît le 

quasi-plein emploi, comparativement à d’autres communautés 

où le taux de chômage est plus élevé. Il s’agit donc d’un cas 

particulier. Ainsi, moins de membres de la communauté se 

montrent disponibles et intéressés à travailler dans le secteur 

des pêches :

Il y a beaucoup de rotation de personnel parce qu’ici, à 

Essipit, il y a beaucoup d’emplois à l’année. Donc, les 

hommes ont tendance à passer du saisonnier vers le 

travail à l’année lorsqu’ils en ont la possibilité (CP-02).

Le contexte particulier d’Essipit explique donc pourquoi les 

emplois dans le domaine des pêches semblent moins attractifs 

auprès des membres de la communauté.

En ce qui concerne Ekuanitshit, plusieurs membres de la 

communauté ont obtenu ces dernières années des emplois 

dans le cadre de l’aménagement hydroélectrique de la 

Romaine. Toutefois, la fin prévue du projet dans les années à 

venir pourrait amener cette main-d’œuvre à se tourner vers le 

secteur des pêches : 

On a le projet de la Romaine, qui devait s’échelonner 

sur une période de 10 ans. On arrive à la fin du pro-

jet. D’ici deux ans, les employés qui travaillaient à la 

Romaine vont être en recherche d’emploi. Eux-autres, 

ils ont été habitués à des horaires réguliers de semaine 

en semaine. Ça a pris du temps avant qu’on puisse en 

arriver là, mais ils sont maintenant rendus habitués à 

des horaires de travail. Ils vont venir cogner à ma porte 

pour me demander un emploi. Il faut donc essayer de 

regarder comment les intégrer [dans le secteur des 

pêches] (CP-01).

5.1.3.	 Contexte géographique

Les communautés autochtones situées sur les côtes du fleuve 

et du golfe du St-Laurent représentent un bassin de main-

d’œuvre pour les entreprises dans le secteur de la capture. 

Toutefois, le manque d’accès des travailleurs autochtones 

à des moyens de transport ainsi que la distance qui sépare 

les communautés des usines de transformation et des quais 

d’embarquement fait en sorte que certains employeurs ont dû 

organiser des services de navettes pour leurs employés : 

On a mis sur pied un service de transport pour les 

employés parce que l’usine était un petit peu éloignée. 

Comme tout le monde n’avait pas de véhicule, il y avait 

un gros problème de retard ou d’absentéisme. Les gens 

disaient : « Regarde, c’est trop loin, mon lift passe tout 

droit. » On a mis un service de minibus de 12 places. 

On faisait un parcours, on allait sur la communauté puis 

on l’a mis à la disponibilité de tout le monde, même aux 

non-Autochtones. On faisait deux runs, puis les gens 

avaient le loisir de l’utiliser ou pas (CP-03).

5.1.4.	 Santé

Si l’impact de la consommation d’alcool et de drogues au 

travail par les non-Autochtones constitue un enjeu pour les 

employeurs, les participants font également ressortir que ces 

problèmes affectent la main-d’œuvre autochtone du secteur 

des pêches : 

Le taux d’alcoolisme et de drogues dans le milieu de 

travail est très élevé (DG-02).

Nous savons qu’il y a déjà beaucoup de problèmes de 

consommation d’alcool et de drogues. En les amenant 

sur le marché du travail, cela aide [à diminuer ces pro-

blèmes] (CP-01).

[Ceux qui ne terminent pas leur formation,] c’est sou-

vent lié à des problèmes comportementaux, notamment 

à l’usage d’alcool et de drogues. Donc, ces gens ont de 
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la difficulté à suivre un parcours académique. Ceux qui 

avaient des problèmes de dépendance avaient souvent 

des échecs au niveau des formations (CP-02).

J’ai déjà mis du monde à la porte à cause de l’alcool. 

L’absentéisme était relié à l’alcool (CP-04).

Nous reviendrons dans la section 5.2.7 sur les politiques ayant 

été mises en place afin de contrer la consommation d’alcool et 

de drogues en milieu de travail. 

5.1.5.	 Culture et traditions

Les pêches commerciales constituent un secteur d’activité 

économique qui se rattache plus facilement aux valeurs et 

aux pratiques culturelles des populations autochtones. Les 

communautés innues, mi’gmaq et malécites considèrent 

la pêche côtière comme une activité ancestrale qui s’inscrit 

comme un prolongement de leurs pratiques traditionnelles. 

Comme le souligne l’un des participants, c’est l’une des 

raisons qui expliquent l’intérêt des communautés autochtones 

côtières envers la pêche commerciale :

[Traditionnellement], ils étaient des chasseurs-pê-

cheurs-cueilleurs. Ils étaient nomades. Donc, d’aller à 

la pêche et chercher le poisson, ça devient une activité 

qui ressemble un peu à leurs activités traditionnelles. 

[…] C’est quelque chose qui est vraiment intéressant 

pour eux (GP-01). 

L’importance du rapport à la nature qui prévaut dans les 

cultures autochtones peut également être un aspect qui 

favorise leur attachement à la pêche et, par conséquent, leur 

désir de travailler dans le secteur des pêches commerciales : 

[Pour travailler dans le secteur des pêches commer-

ciales], il faut aimer travailler à l’extérieur et être en 

contact avec la nature. Il faut aussi savoir respecter 

la ressource. Il ne s’agit pas seulement de pêcher, 

mais aussi de respecter ce que Dame Nature donne, 

d’apprécier le vivant que nous récoltons (CP-01).

5.1.6.	 Genre

À l’instar de plusieurs domaines, le secteur des pêches est 

traditionnellement dominé par les hommes, notamment en 

raison des conditions de travail difficiles (intensité physique, 

horaires atypiques, dangerosité, etc.). À l’échelle provinciale, 

le secteur de la capture compte 86  % d’hommes. Les 

employeurs interrogés dans le cadre de cette recherche ne 

comptent aucune femme au sein de leurs équipages : 

C’est un milieu de mâles alpha. C’est un milieu de 

gars. Il n’y a donc pas beaucoup de femmes. Il y en a, 

mais pas beaucoup. [En ce qui nous concerne] en ce 

moment, il n’y en a pas (CP-01). 

Il y a davantage d’hommes. On a déjà eu des femmes 

par le passé. Mais il apparaît que ce secteur attire 

davantage les hommes (CP-02).

Le secteur de la transformation attire toutefois plus de femmes 

que le secteur de la capture. Un employeur a d’ailleurs exprimé 

sa volonté d’adapter les postes afin de favoriser l’embauche 

de femmes : 

[Concernant le rapport hommes/femmes], je dirais 

que c’est pas mal moitié-moitié. On a besoin autant 

d’hommes que de femmes. [...] Puis, avec l’augmen-

tation de la mécanisation, il y a de moins en moins de 

postes, de tâches, qui exigent d’avoir une forme phy-

sique un peu plus importante pour effectuer la tâche. Je 

pense ici aux postes de casseurs. C’est sûr qu’il y a des 

femmes qui sont capables, mais, normalement, ce sont 

des hommes qui cassent le crabe. Cette année, avec la 

mécanisation, la tâche va être plus polyvalente. On va 

pouvoir mettre des femmes ou des hommes. Il n’y aura 

pas de problème (DG-01).
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5.1.7.	 Scolarisation 

Les employeurs du secteur des pêches reconnaissent que 

la main-d’œuvre autochtone connaît des lacunes en ce qui 

concerne la scolarisation, tout en soulignant que cela peut 

représenter un avantage dans le secteur de la capture et de 

la transformation, en raison du fait qu’il s’agit d’un travail qui 

s’adresse surtout à des personnes manuelles.

Généralement, on observe une sous-scolarisation dans 

les communautés. Lorsque l’on compare les commu-

nautés [autochtones] avec l’ensemble du Québec ou 

du Canada, on se rend compte que les membres de 

ces communautés sont beaucoup moins scolarisés. 

Toutefois si on compare la situation telle qu’elle était 

en 1990 avec celle qui prévaut aujourd’hui, on se rend 

compte que la situation s’est grandement améliorée. 

Mais on continue à observer un retard si on compare 

avec l’ensemble des communautés québécoises. On dit 

donc qu’il faut investir de l’argent dans l’éducation et la 

formation (DRH-01).

Toutefois, en dehors des postes d’aides-pêcheurs, qui 

nécessitent une formation de base, les postes de professionnels 

(coordonnateurs, gestionnaires, capitaines, techniciens, 

biologistes) exigent des qualifications qui s’acquièrent par 

la scolarisation. Comme nous allons le voir dans la section 

5.2.4, la faible scolarisation des Autochtones nécessite la 

mise en place d’importants efforts en matière de formation 

et de développement des compétences, suivant les exigences 

de professionnalisation des métiers de la capture au sein de 

l’industrie de la pêche commerciale.

5.2.	 Facteurs de niveau organisationnel

Le modèle de Guillaume et al. (2014) retient différents 

facteurs de niveau organisationnel qui influencent la gestion 

de la diversité culturelle. Parmi ceux-ci, certains facteurs ont 

émergé des entrevues, tels que les mesures de recrutement, 

de sélection, d’accueil et d’intégration en emploi, les modes 

de rémunération, la formation et le développement des 

compétences, la flexibilité des pratiques de gestion des 

ressources humaines, la conciliation travail-famille-vie 

personnelle, les politiques et les stratégies des employeurs et, 

pour terminer, la perception des employeurs.

5.2.1.	 Recrutement et sélection 

Chaque employeur possède sa propre politique de recrutement. 

Le recrutement peut reposer sur les coordonnateurs des 

pêches, les capitaines ou, de manière plus large, sur les 

conseils de bande. Toutefois, ils préconisent tous l’embauche 

des membres de leur communauté et, au besoin, des membres 

des communautés autochtones voisines. Le recrutement se fait 

selon une politique d’embauche préférentielle et repose sur 

l’expérience et le critère de fiabilité (réputation) de l’individu. 

Les membres viennent nous voir et ils veulent donner 

leur nom pour les pêches. Ils sont prêts à être formés. 

Depuis quelques années, [en ce qui concerne] le recru-

tement, franchement, ça va très bien. On a une liste 

d’attente (CP-03).

Quand on recrute, nous autres, ce sont des contacts 

directs. On essaie les gens pendant deux ou trois sor-

ties pour voir s’ils sont capables. Par la suite, on peut 

les envoyer en formation. On a une liste sur laquelle les 

gens donnent leur nom, mais c’est par la relation [que 

les contacts se font] (CP-04). 

Les offres d’emploi sont diffusées par l’entremise des radios 

communautaires, des journaux locaux et régionaux, des avis 

à la population, des conseils de bande, des centres d’affaires, 

du site d’Emploi Québec, etc. Le bouche-à-oreille intervient 

également dans la diffusion des offres d’emploi. Des employés 

peuvent également référer à leur employeurs des personnes 

au sein de leur réseau familial ou amical. Dans le cas où aucun 

candidat ne se présente, les individus de la communauté qui 

semblent présenter un certain potentiel peuvent être ciblés et 

approchés par les coordonnateurs des pêches, qui ont une 

bonne connaissance de la communauté. 
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Selon les employeurs, les défis liés au recrutement et à la 

rétention varient. Certains répondants affirment que depuis les 

dernières années, le recrutement se fait plus facilement, car 

davantage de jeunes se montrent intéressés par les pêches. 

[Auparavant], les gens n’étaient pas intéressés à [faire] 

certaines pêches. Dernièrement, il y a plus de gens qui 

veulent pêcher (CP-03). 

Les salaires élevés que touchent les membres d’équipage 

contribuent à l’attractivité du secteur pour les candidats 

autochtones : 

Ce sont des emplois très payants. En ayant une priorité 

d’embauche dirigée vers les membres de la commu-

nauté, on ne manque pas de candidats parce que ce 

sont d’excellents emplois (CP-02).

Dans le domaine de la transformation des produits de la mer 

en région maritime, le recrutement se fait principalement 

auprès des personnes sans qualification. Sur la Côte-Nord, 

une usine de transformation, détenue en partenariat avec trois 

communautés autochtones, compte 50 à 60  % d’employés 

autochtones. Très inférieures à celles observées dans le secteur 

de la capture, les conditions salariales dans ces usines font 

en sorte qu’elles se trouvent en compétition avec les autres 

employeurs qui recrutent la main-d’œuvre non spécialisée 

(épiceries, dépanneurs, restaurants, etc.). Il s’agit d’un milieu 

qui présente un fort taux de roulement de la main-d’œuvre :

On a un gros roulement de personnel. Quand que je 

suis rentré en poste [en 2006], on engageait entre 

120 et 150 employés pour combler 80 postes. […] Au 

début de la saison, on a reçu une centaine de CV. Il 

y en a qu’on sait que ça ne va pas aller. Des fois, les 

conditions physiques ou le bagage, ça ne marche pas. 

Mais, sinon on fait la première sélection et, au maxi-

mum deux semaines après la première production, on 

a passé à travers toute notre banque de candidatures. 

On recrute constamment. Il y a des gens qui, même si 

on leur expose vraiment bien quelles sont les condi-

tions à l’usine, ils vont faire une production pendant un 

avant-midi ou une heure et, ensuite, ils vont décider de 

partir. Donc, souvent, on n’a pas le luxe de choisir nos 

employés tant qu’on le voudrait (DG-01).

En Gaspésie, la main-d’œuvre autochtone semble tout à fait 

absente du secteur de la transformation. Cette situation peut 

s’expliquer par le fait que, contrairement à la Côte-Nord, aucune 

usine de transformation de la Gaspésie n’a su développer de 

partenariats avec les communautés autochtones : 

Je me demande où est cette main-d’œuvre ? On ne la 

voit pas. [Les candidats autochtones], je ne sais pas où 

ils sont. Je me dis donc que les usines ne les voient pas 

non plus (DG-02). 

Pour pallier la rareté de main-d’œuvre, certaines usines de 

transformation se tournent de plus en plus vers les travailleurs 

étrangers temporaires, en provenance principalement du 

Mexique et du Guatemala, tout en poursuivant progressivement 

l’automatisation de plusieurs postes de travail. 

5.2.2.	 Accueil et intégration

L’intégration de nouveaux travailleurs se fait sur les bateaux, 

auprès des membres de l’équipage et du capitaine. Avant 

même de recevoir la formation, les premières sorties en mer 

permettent de les « tester sur le terrain, de voir s’ils ont la 

résistance et la capacité physique et s’ils n’ont pas le mal de 

mer » (CP-02). Lorsque le résultat est concluant et que la per-

sonne démontre un potentiel et un intérêt réels pour la pêche, 

elle doit pouvoir suivre la formation Fonctions d’urgence en 

mer, au cours de sa première année de travail en mer. Nous 

reparlerons de cette formation dans la section 5.2.5.

5.2.3.	 Modes de rémunération

La décision concernant le mode de rémunération relève 

principalement des conseils de bande ou des conseils 

d’administration. Dans le secteur de la capture, les modes 

de rémunération adoptés varient selon les communautés et 

selon les types de pêches (côtière et semi-hauturière). De 
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manière générale, les modèles oscillent entre la rémunération 

à salaire fixe et la rémunération à pourcentage, laquelle varie 

en fonction des captures, du poste occupé et du nombre 

d’années d’expérience. La rémunération à pourcentage 

apparaît plus attractive pour les aides-pêcheurs que le salaire 

fixe. Ainsi, les aides-pêcheurs payés à pourcentage peuvent 

toucher de 2,5 % à 5 % de la valeur du débarquement, selon 

le nombre d’années d’expérience, pouvant ainsi gagner de 

40 000 $ à 60 000 $ durant la saison de pêche, qui dure 

entre 12 et 14 semaines. Quant aux capitaines, ils peuvent 

toucher jusqu’à 15 % de la valeur du débarquement. Selon 

certains répondants, les salaires élevés associés à la paye 

au pourcentage favorisent le recrutement et la rétention des 

employés autochtones :

Je paye mes employés à pourcentage tandis que les 

autres les payent à salaire. Et je crois que cela les 

motive davantage (CP-01). 

Dans les structures où on paye les employés à pour-

centage, c’est sûr qu’on va fidéliser le personnel parce 

qu’ils ont de très gros salaires (CP-02). 

Toutefois, l’un des inconvénients de la paye à pourcentage 

demeure la tendance des employés à privilégier les pêches 

les plus lucratives (crabe des neiges, homard), rendant ainsi le 

recrutement plus difficile pour celles qui le sont moins :

[Pour la pêche au] pétoncle, nous avons un problème 

de main-d’œuvre parce que c’est très physique et le 

salaire n’est pas aussi intéressant qu’avec la pêche 

au crabe des neiges. Donc, pour [les pêcheurs], c’est 

moins tentant. Ils travaillent fort, mais le salaire n’est 

pas là. Qu’il s’agisse d’Autochtones ou non, ce type de 

pêche n’est pas très attirant (CP-01).

Les communautés qui préconisent un salaire fixe considèrent 

que les pêches autochtones ne devraient pas favoriser 

l’enrichissement personnel des individus, mais devraient être 

envisagées davantage comme des outils de développement 

socioéconomique au profit des communautés. Ainsi, certains 

employeurs sont en faveur du salaire fixe, soulignant que la 

rémunération à pourcentage va à l’encontre du principe des 

pêches communautaires : 

Nous avons toujours refusé de [payer à pourcentage] 

parce que le but des pêches autochtones, c’est d’enri-

chir les communautés et non pas d’enrichir spécifique-

ment les individus (CP-02).

Toutefois, pour certains, le salaire fixe semble être le pire mode 

de rémunération, car il ne favoriserait pas le rendement des 

employés :

Avec un salaire fixe, il y en avait trois qui travaillaient 

et deux autres qui ne faisaient rien, ce qui faisait que 

certains se plaignaient de cette situation. Ce qui est 

normal. Tandis que lorsque les pêcheurs travaillent en 

fonction du pourcentage, ils se crient les uns après 

les autres et s’encouragent à avancer. C’est tellement 

motivant que, même s’il vente, ils vont préférer sortir en 

mer. Ils s’encouragent les uns les autres. Plus vite ils 

prennent leur quota, plus vite ils tombent en congé par 

la suite (CP-01).

Puisque les pêches constituent un travail saisonnier, 

l’admissibilité à l’assurance-emploi apparaît fondamentale : 

Si vous me permettez l’anglicisme : It’s the name of the 

game. L’assurance-emploi, c’est une condition sine qua 

non dans le cadre d’un travail saisonnier (CP-01).

La pêche correspond aux besoins de notre main-

d’œuvre, car […] c’est un travail saisonnier. On sait 

qu’il y a une grande partie de la main-d’œuvre qui 

se complait à avoir un emploi saisonnier. […] Ça fait 

donc leur affaire de pouvoir faire leurs heures pour être 

admissibles à l’assurance-emploi (DRH-01).

Les travailleurs du secteur des pêches bénéficient d’une 

dérogation de l’assurance-emploi en ce qui concerne le 

maximum de gains, ce qui fait que malgré qu’ils gagnent 

des salaires relativement élevés, ils demeurent admissibles 

à l’assurance-emploi. En 2018, le maximum annuel de la 



Février 2019  |  ATTITUDES ET COMPORTEMENTS DES EMPLOYEURS À L’ÉGARD DE LA MAIN-D’ŒUVRE AUTOCHTONE DANS LE SECTEUR DES PÊCHES 	 18

rémunération assurable pour les pêcheurs était fixé à 51 700 $ 

(Gouvernement du Canada 2018).

Dans les usines de transformation des produits maritimes, 

les salaires sont payés à l’heure. Les semaines de travail sont 

variables et fluctuent en fonction des arrivages des produits 

maritimes. Les employeurs en transformation soulignent qu’ils 

peuvent difficilement offrir de meilleures conditions salariales, 

pour des raisons de compétitivité. Le fait que les usines de 

transformation des produits maritimes soient exemptées1 de payer 

les heures supplémentaires participe à cette faible rétention et au 

faible niveau d’attractivité de ce secteur auprès des jeunes.

En ce qui concerne le salaire, on paye 12 $ de l’heure, 

donc ce n’est pas si alléchant que ça. [Dans notre ville], 

les salaires sont [majoritairement] élevés. Donc, 12 $ 

pour travailler dans un endroit humide et commencer 

à 7  h le matin… On ne sait pas à quelle heure on 

finit. On travaille les fins de semaine. Il n’y a pas de 

surtemps. Donc si les employés, ici, travaillent 70 h / 

semaine, ils sont payés 70 h à taux simple. […] Moi ici, 

je suis en compétition avec toutes les épiceries, tous 

les restaurants. […] Pis les Autochtones ont accès à 

d’autres emplois où ils peuvent bénéficier de leur avan-

tage autochtone. Donc c’est ça qui était un peu plus 

compliqué à gérer. […] C’est un paquet de facteurs 

comme ça qui fait que la rétention de personnel est 

faible (DG-01).

5.2.4.	 Formation et développement des compétences 

Différents intervenants ont affirmé avoir observé, au cours 

des dix dernières années, une professionnalisation accrue des 

pêcheurs autochtones ainsi qu’une meilleure collaboration 

de la part des communautés autochtones, lesquelles sont 

fortement engagées dans la sélection et le suivi des candidats 

qu’elles envoient en formation. Cet engagement témoigne, 

1.	 Article 54 de la Loi sur les normes du travail : Exclusion concernant les 
salariés dans un établissement de pêche, de transformation ou de mise 
en conserve du poisson.

selon certains informateurs, d’une meilleure organisation 

des communautés autochtones et de l’importance qu’elles 

accordent au secteur des pêches dans leur développement 

socioéconomique. Plusieurs participants ont souligné 

l’important travail qui a été fait depuis l’entrée des Autochtones 

dans le secteur des pêches commerciales il y a moins de vingt 

ans, ayant permis de former des équipages constitués des 

membres des communautés :

Il y avait une grosse courbe d’apprentissage à faire du 

côté des gens qui n’avaient jamais pêché commercia-

lement (DG-01).

Il faut dire qu’on a travaillé beaucoup plus fort que les 

non-Autochtones parce qu’on avait du chemin à faire. Il 

fallait partir de zéro (CP-01).

Si on parle du domaine des pêches, il faut former des 

hommes de pont, des capitaines. Il faut aussi que 

ces capitaines connaissent la mécanique du bateau 

(DRH-01).

En matière de sécurité maritime, les entreprises autochtones 

demeurent assujetties aux exigences de Transports Canada, 

qui règlemente l’élaboration des certifications du personnel 

navigant. Ainsi, comme tous les aspirants pêcheurs, les 

pêcheurs autochtones doivent suivre des formations 

obligatoires offertes par des établissements approuvés par 

Transports Canada, dont celle de Fonctions d’urgence en mer 

(FUM). Un informateur nous résume l’essentiel du contenu de 

cette formation :

Il s’agit d’un cours de premiers soins, mais appliqué 

au contexte des navires. Il permet de savoir ce qu’on 

doit faire lorsqu’il y a un feu, comment faire lorsqu’on 

doit abandonner le bateau, comment enfiler une com-

binaison de survie, comment entrer dans un radeau de 

sauvetage, comment réagir en cas de problèmes élec-

triques, de tonnerre, de pannes, etc. Cela permet de 

savoir comment sauver sa peau et comment l’équipage 

peut demeurer sain et sauf. Lorsque tous les membres 

de l’équipage savent quoi faire, en règle générale, tout 
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le monde s’en sort. Cette formation dure une semaine, 

de manière intensive (CP-01). 

Les formations offertes par l’École des pêches et de 

l’aquaculture du Québec (ÉPAQ), située à Grande-Rivière 

en Gaspésie, visent à améliorer les connaissances et les 

compétences des candidats liées à la pêche (ramendage, 

secourisme, communications radio, instruments de navigation, 

entretien mécanique, etc.). Ces formations peuvent mener 

à l’obtention du certificat d’aide-pêcheur et du brevet de 

capitaine, répondant aux exigences liées aux règlements 

fédéraux. 

Toutefois, les formations offertes à Grande-Rivière semblent 

présenter certaines limites auprès de la clientèle autochtone, 

notamment en raison de la langue maternelle des candidats. 

Afin de mieux former la relève autochtone pour les métiers 

d’aide-pêcheur, de pêcheur et de capitaine de navire de 

pêche, l’ÉPAQ a développé des partenariats avec différentes 

organisations autochtones afin de présenter une offre de 

formation adaptée aux besoins de ces candidats. Un de ces 

partenariats a été réalisé avec l’Agence Mamu Innu Kaikusseht 

(AMIK), organisation pour les pêcheries innues dirigée par 

des Innus. Une identification des besoins en formation, par 

le biais d’une consultation auprès de ses membres, a permis 

d’améliorer la formation pour les candidats qui proviennent 

des sept communautés membres. Ainsi, des formateurs sont 

embauchés pour offrir des formations en langue innue au sein 

même de ces communautés. Un partenariat similaire a été 

développé avec l’Association de gestion halieutique autochtone 

Mi’gmaq et Malécite (AGHAMM), concernant la formation des 

candidats issus des communautés autochtones situées au Bas 

St-Laurent et en Gaspésie. Ces formations sont offertes dans 

le cadre du Programme autochtone de gestion des ressources 

aquatiques et océaniques (PAGRAO), administré par Pêches et 

Océans Canada. 

Afin d’accompagner et de favoriser la réussite des candidats 

dont le niveau de littératie était faible, des approches 

pédagogiques et des mesures appropriées ont été adoptées. 

Ainsi, lors d’un examen, un tel candidat peut bénéficier d’une 

aide à la lecture, les questions pouvant lui être lues afin d’en 

favoriser la compréhension : 

On a des gens qui entrent en formation et qui ne savent 

ni lire ni écrire. Dans ce cas, on va changer la façon 

de l’enseignant de passer la matière pour pouvoir leur 

apprendre quelque chose. […] Au lieu de lire ou d’ex-

pliquer, ils vont beaucoup se servir du tableau, entre 

autres. Donc, il faut vraiment illustrer ce qu’on veut 

passer comme matière. […] [Lorsqu’on a] un candidat 

qui vient en formation avec des difficultés sévères de 

lecture, de compréhension et d’écriture, on va faire une 

demande à Transports Canada pour avoir quelqu’un qui 

lit l’examen à la place du candidat (CPED-01).

L’offre de formation au sein des communautés autochtones 

a également favorisé la conciliation avec la vie familiale, qui 

constitue un enjeu important en contexte autochtone : 

J’ai envoyé des gars de chez nous à Grande-Rivière. 

Ils n’ont fait que quelques jours et sont revenus. À 

Grande-Rivière, ils ne sont pas chez eux. La distance 

avec la famille fait en sorte qu’ils n’ont pas la tête à 

étudier. Ils ont d’autres tracas par rapport à la famille. 

[…] Maintenant, […] j’ai plus de gens à former. Donc, 

j’essaie de demander à ce qu’un professeur de Grande-

Rivière se déplace chez nous pour venir former une 

équipe (CP-01).

Une autre pratique identifiée dans le cadre des formations 

offertes aux candidats autochtones est l’utilisation du système 

de mentorat, utilisé pour le développement des compétences 

en lien avec la pêche au thon et au maquereau. Cette 

pratique, impliquant la plupart du temps des capitaines non-

autochtones, est également privilégiée par l’École des pêches 

du Nouveau-Brunswick (Caraquet), qui a offert par le passé 

des programmes de mentorat pour les étudiants mi’gmaq de 

Gesgapegiag et de Listuguj qui viennent y suivre leur formation. 

Le système de mentorat constitue l’une des mesures qui a 

prouvé son efficacité avec les années :
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Le but, c’est de permettre à [nos candidats] de travailler 

avec des mentors dans chacune des pêches pour qu’ils 

développent des aptitudes et des compétences qui sont 

reconnues par Transports Canada (DG-01).

Il n’y avait personne de formé dans la communauté 

quand on a commencé à développer le secteur [des 

pêches]. Pour ma part, j’ai fait du mentorat sur le 

bateau. J’ai été présent à bord du bateau au cours des 

premières années jusqu’à tant que je sente que les 

gens étaient autonomes. J’ai eu un noyau dur de quatre 

individus qui ont travaillé pendant plusieurs années. Par 

la suite, j’ai pu les laisser travailler de manière auto-

nome et cela a très bien fonctionné (CP-02).

L’acquisition d’équipements à des fins de formation permet 

également aux candidats d’apprendre, en situation réelle, à pêcher 

commercialement différentes espèces tout en utilisant diverses 

techniques de pêche, différents engins ainsi que de nouvelles 

technologies. C’est dans cette optique qu’en 2017, l’AGHAMM 

s’est dotée d’un bateau-école multiespèces destiné à former les 

membres des équipages de Gespeg, Gesgapegiag et Viger.

L’engagement actuel des communautés autochtones face à la 

formation dans le domaine des pêches se traduit par une sélection 

plus rigoureuse que par le passé des candidats qu’elles envoient 

en formation. Les candidatures sont davantage analysées afin de 

s’assurer du potentiel et du sérieux des candidats sélectionnés. 

Les exigences face aux candidats ont même amené une 

communauté à faire signer un contrat d’assiduité à ceux qu’elle 

envoyait en formation. Le contrat stipulait que ces derniers 

s’engageaient à être assidus et à rester sobres tout au long de 

la formation, faute de quoi ils devraient rembourser les coûts de 

formation engagés par leur communauté. Ces contrats étaient 

accompagnés de tests de dépistage de drogue et d’alcool. 

Les participants à l’étude reconnaissent que la qualité de 

la formation offerte aux pêcheurs autochtones a un impact 

considérable sur le rendement, mais aussi sur la sécurité. 

Toutefois, dans certaines communautés, le nombre de 

personnes formées dans le secteur des pêches excède le 

nombre de postes offerts par la communauté. Cette situation 

permet toutefois d’avoir des personnes formées lorsqu’il s’agit 

de remplacer temporairement un employé régulier devant 

s’absenter pour des raisons familiales ou personnelles.

En ce qui concerne le travail en usine, la formation est assurée 

par l’entreprise et se fait sur place, ce qui constitue un mode 

d’apprentissage adapté au type de travail à effectuer :

Ce sont des emplois non spécialisés donc on fait la 

formation en entreprise. […] Souvent, ce sont les 

contremaîtres ou les employés d’expérience, qui sont 

très rares, qui montrent aux autres employés. Par le biais 
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d’Emploi-Québec, on a déjà eu accès à des programmes 

de compagnonnage. C’est-à-dire qu’on a eu une sub-

vention pour que les anciens employés puissent mon-

trer aux nouveaux. Donc, on a eu de l’argent pour une 

période d’adaptation, qui permet d’intégrer de nouveaux 

employés. Mais sinon, il n’y a pas de formation pour les 

employés de transformation autres [que celles qui sont 

données] en milieu de travail. (DG-01).

5.2.5.	 Flexibilité des pratiques de gestion des 

ressources humaines

Certains employeurs ont su s’adapter au contexte culturel 

autochtone, en adoptant notamment des pratiques de 

gestion de ressources humaines plus souples. Cette flexibilité 

s’exprime entre autres par la conciliation entre le travail et les 

pratiques culturelles, particulièrement en ce qui concerne les 

congés liés aux événements culturels :

Avec les années d’expérience, je sais quelles sont les 

fins de semaine où mon personnel ne sera pas dispo-

nible. À chaque fois que je sais qu’il y a une fête, un 

rituel ou un autre événement important, je me dis que 

ça ne donne rien de forcer. […] Je crois qu’il faut leur 

laisser leur fin de semaine […], et par la suite, on va 

récupérer ce temps. Je crois que c’est bien de respec-

ter [leur culture]. […] De toute manière, si je forçais la 

main, j’aurais seulement la moitié de mes employés qui 

seraient disponibles. Donc, ce ne serait pas avantageux 

pour personne (CP-01).

Pour d’autres, l’appartenance culturelle n’entre pas en ligne 

de compte dans le travail et, par conséquent, ils ne jugent pas 

nécessaire d’adapter les pratiques relatives à la gestion des 

ressources humaines :

Lorsque tu pêches sur un bateau, ta culture n’est pas 

impliquée. Cela n’a pas d’importance que tu sois Juif, 

Blanc, Noir, Autochtone ou autre. Tu dois savoir pêcher 

de la bonne façon. On n’est pas si différents (CP-02).

5.2.6.	 Conciliation travail-famille-vie personnelle

La conciliation travail-famille-vie personnelle varie selon le type 

de pêche effectué. Lors de la pêche au homard, au crabe et 

au bourgot, les membres de l’équipage peuvent revenir à leur 

domicile tous les soirs. La pêche à la crevette, quant à elle, 

nécessite des sorties en mer plus longues, pouvant s’échelonner 

sur des périodes allant parfois jusqu’à une semaine. Certains 

employeurs semblent trouver que leurs employés arrivent à 

concilier facilement le travail et la vie familiale : 

[Ceux qui font la pêche au homard], ils [reviennent] à 

la maison à tous les soirs. Ils ne couchent pas en mer. 

[En ce qui concerne la pêche au] crabe, [ils couchent 

en mer] de temps en temps, mais c’est moins long que 

[pour] la crevette. [Pour ce qui est de la pêche à] la 

crevette, [les pêcheurs] couchent en mer. Ils peuvent 

s’en aller pour 5 ou 6 jours. Au niveau familial, j’ima-

gine qu’ils doivent très bien s’organiser parce que tout 

le monde a l’air heureux là-dedans. Donc, ils doivent 

faire la conciliation travail-famille assez facilement. Au 

niveau d’Anticosti, eux autres, ils partent pour trois mois 

sans revenir. Au niveau familial, ils s’organisent et ça va 

bien (CP-03). 

D’autres employeurs ont révélé être conscients des défis de la 

conciliation travail-famille auxquels les travailleurs autochtones 

sont confrontés et n’hésitent pas à souligner les problèmes qui 

peuvent être liés à des horaires atypiques et de longs séjours 

en mer. Du côté de la nation malécite, la dispersion territoriale 

des membres à travers la province rend particulièrement 

difficile la conciliation travail-famille, puisque les pêches de 

la nation se déroulent dans la région du Bas-Saint-Laurent et 

en Gaspésie : 

Nos membres se situent de Gatineau jusqu’à Blanc-

Sablon. […] Les Malécites qui font la pêche ne re-

tournent pas chez eux avant septembre. […] Donc, ils 

doivent se prendre un petit appartement. […] ça peut 

faire en sorte que des enfants ne voient pas leur père 

très souvent. Ce ne sont pas des conditions familiales 
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qui sont faciles à conjuguer. Conjuguer carrière et 

famille, ce n’est pas facile (CP-01). 

La conciliation travail-famille dépend donc du type de pêches, 

mais aussi de la distance entre le lieu de travail et le lieu 

de résidence. Certains employeurs peuvent permettre à 

leurs employés de s’absenter pour des raisons liées à leurs 

obligations familiales :

Ce qu’on demande à nos hommes, c’est que, s’ils 

doivent s’absenter pour un rendez-vous à l’hôpital et 

des choses comme ça, c’est qu’aussitôt qu’ils savent 

qu’ils ont un rendez-vous, qu’ils le disent à leur capi-

taine. Comme ça, leur capitaine va s’organiser pour ne 

pas sortir ce jour-là, pour ne pas pénaliser son employé. 

On essaie d’être le plus accommodant possible. […] 

Donc si c’est une question d’urgence à l’hôpital ou 

des trucs comme ça, des fois, les capitaines peuvent 

décider qu’ils ne partiront pas parce qu’un tel ne peut 

pas sortir (CP-01).

Un participant à la recherche a souligné la place importante que 

prend la famille dans la culture autochtone. Cette perception 

fait ressortir à la fois des éléments positifs, tels que la solidarité 

communautaire, tout en mettant en évidence l’absentéisme lié 

aux obligations familiales et communautaires :

C’est certain que la mentalité autochtone n’est pas la 

même. La culture n’est pas pareille. L’aspect familial 

est plus important. La famille va passer avant le travail 

et, finalement, il y a un paquet d’affaires qui vont passer 

avant le travail. C’est correct aussi, mais c’est quelque 

chose qui est difficile à gérer en entreprise (DG-01).

Dans le cas des usines de transformation, la conciliation 

travail-famille se pose autrement. En haute saison, il s’agit d’un 

travail sept jours sur sept, avec de longues journées de travail, 

pouvant parfois excéder 10 heures par jour. La conciliation 

travail-famille peut s’avérer difficile dans ces conditions, 

malgré le fait que les travailleurs reviennent à leur domicile 

chaque jour. Un employeur a souligné l’importance d’offrir des 

emplois locaux afin de faciliter la conciliation travail-famille :

Il y a aussi le fait de bénéficier d’un emploi à proximité, 

près de chez eux. Chez les Autochtones, je crois que la 

famille, c’est très important. S’ils vont ailleurs, ils vont 

moins chercher à travailler à l’extérieur. Si on peut réus-

sir à leur fournir des emplois localement, cela aidera 

beaucoup (CP-01).

5.2.7.	 Politiques et stratégies des employeurs 

En raison des problèmes de consommation d’alcool et de drogues 

dans les communautés autochtones, certains employeurs ont 

dû se doter de politiques concernant la consommation de ces 

substances sur les lieux de travail, afin de promouvoir un milieu 

de travail sein et sécuritaire. L’incidence de l’alcool et des drogues 

sur le jugement, la vigilance, la perception et la coordination 

motrice du travailleur, et, par conséquent, sur ses décisions et 

ses actions touchant la sécurité oblige les employeurs à adopter 

une politique de tolérance zéro et à procéder, dans certains cas, 

à des mises à pied disciplinaires :

[…] ça arrive beaucoup moins souvent qu’auparavant 

[qu’il y ait un employé qui arrive au travail en étant 

en état de consommation], parce qu’on a des règles 

strictes. On n’embarque personne [sur le bateau] qui 

est sous l’effet de l’alcool ou de drogues. Et après deux 

avertissements, ils perdent leur emploi. J’ai dit aux 

employés que je préfère qu’ils m’avertissent le soir s’ils 

veulent consommer pour qu’on prenne un remplaçant 

pour le lendemain (CP-1).

Désormais, on fait signer un contrat, dans lequel il y a 

une clause concernant le comportement [et] une men-

tion concernant la sobriété (CP-01).

[Concernant la consommation d’alcool et de drogues 

dans le milieu de travail, la direction a] dû mettre en 

place des stratégies et un code de conduite assez 

vigoureux (DG-02).

Ces politiques ont porté fruit, dans la mesure où les employés 

sont maintenant mieux informés des répercussions que 
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peuvent entraîner une consommation d’alcool et de drogues 

au travail et que les cas d’employés intoxiqués sont désormais 

moins fréquents.

L’absentéisme semble également représenter un défi important 

pour certains employeurs qui ont dû se doter de politiques de 

gestion afin d’éviter les absences répétées au travail :

Au niveau […] de la gestion de l’absentéisme, c’est 

codifié. J’ai des moyens et des outils pour réprimander 

un employé qui n’a pas un bon comportement […]. 

Il y a une procédure un peu plus répressive après le 

premier, le deuxième et le troisième avertissement, 

avec notamment des coupures de salaire, etc., tout 

dépendant des comportements (CP-02).

Ils reçoivent un avertissement verbal la première fois 

[qu’ils s’absentent]. La deuxième fois, c’est un aver-

tissement écrit. La troisième, c’est [un arrêt de travail] 

d’une semaine […]. Selon le cas, ils peuvent être mis 

à la porte (CP-04).

Il faut rappeler qu’on a été obligés de mettre en place 

un code de conduite très rigoureux qui a été approuvé 

aussi par les normes du travail et la CNESST. Donc c’est 

sûr qu’ils ont le droit à un congé par mois pour leur 

enfant, mais on ne va pas au-delà de ça. Parce qu’il y a 

eu beaucoup d’abus, on ne peut plus vraiment faire la 

distinction entre ceux pour qui c’est vrai que leur enfant 

est malade et ceux pour lesquels ce n’est pas vrai […]. 

Donc, on suit le code de conduite, à moins d’avoir un 

billet de médecin ou un billet d’un professionnel quel-

conque (DG-01).

Afin de gérer les retards, un coordonnateur des pêches a 

même affirmé avoir eu, dans les débuts, à cogner aux portes 

des résidences afin de réveiller et de rassembler les membres 

de son équipage pour les départs en mer, qui se font avant le 

lever du jour. Ses efforts ont porté fruit puisque ces employés 

autochtones sont maintenant habitués à ces horaires de travail 

et ont appris à se réveiller par eux-mêmes : 

Nous partons tôt. Il faut que nous soyons tous dis-

ponibles à une heure donnée. Il faut réveiller tout le 

monde. Personnellement, j’ai souvent eu à aller cogner 

aux portes. Ça a commencé à peu près de cette façon. 

Jusqu’à ce que je n’aie plus à faire cela […] Ça a pris 

du temps avant qu’on puisse en arriver à ce point, mais 

ils sont maintenant rendus habitués à ces horaires de 

travail (CP-01).

Au-delà de la gestion des problèmes d’assiduité, certains 

employeurs se sont également dotés de politiques efficaces 

visant le respect des règles de sécurité, afin d’éviter les 

accidents en mer : 

Du côté des autochtones, ça ne fait pas tellement 

longtemps qu’ils font de la pêche commerciale. Donc, 

on doit les aider à être prudents, même s’il peut y 

avoir également beaucoup d’imprudence du côté des 

Allochtones (CP-01).

Moi, ce que j’apprends à mes collègues, c’est que le 

plus important, c’est qu’il n’y ait pas de blessés lorsque 

tu rentres au port. Ça, c’est primordial pour moi. On 

va pêcher du crabe, mais on n’est pas obligé de se 

tuer pour ça. Peut-être que ce n’est pas bon pour le 

commerce, mais c’est bon pour la survie des gars et 

pour le respect de l’être humain également. On travaille 

à quota. Quand tu fais la pêche au crabe, tu n’es pas 

obligé de risquer la vie de tes gars pour quelques livres 

de plus de crabe. C’est ma façon de penser. C’est ça 

que j’apprends aux jeunes (CB-01)

D’autre part, plusieurs employeurs ont mis en place des 

politiques d’embauche préférentielle, afin de favoriser 

l’embauche des membres des communautés autochtones :

Il y a d’abord une sélection qui se fait parmi les Malécites 

et ensuite on ouvre aux autres nations autochtones et, 

en dernier lieu, aux non-Autochtones (CP-01).
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On préconise d’abord les membres de notre propre commu-

nauté. On n’a pas besoin de recruter d’employés en dehors de 

la communauté [CP-02).

Quand j’ai un poste de libre, j’essaie de favoriser les 

Autochtones et de leur donner accès à davantage de 

formations. Je les encourage (CP-01).

[Les] gens de la communauté disent que ceux qui 

travaillent pour nous autres devraient être seulement 

des [membres] de la communauté. Je suis d’accord. 

Lorsqu’il y a une ouverture [de poste], on priorise les 

[Autochtones]. C’est ça le but […] Présentement, pour 

tous les postes qu’il nous reste ou qu’on doit combler, 

on embauche des gens de la communauté. On n’em-

bauche pas des gens en dehors de la communauté 

(CP-03).

5.3.	 Facteurs liés au groupe de travail

Le modèle proposé par Guillaume et al. (2014) souligne que 

différents facteurs liés au groupe de travail peuvent influencer 

la motivation des travailleurs à contribuer à leur équipe et à 

leur organisation. Les facteurs qui émergent des entrevues 

concernent le climat de travail, en particulier les relations avec 

les pairs ainsi que les relations avec les superviseurs et les 

employeurs.

5.3.1.	 Climat de travail / relation avec les pairs

L’embarcation de pêche constitue un environnement de travail 

exigu, où les membres de l’équipage travaillent de manière 

intensive, parfois plus de douze heures par jour, et ce, pendant 

plusieurs jours consécutifs. En fonction des espèces pêchées, 

la saison de pêche dure de trois à six mois par année. La 

capacité de travailler en équipe, dans la promiscuité, est l’une 

des qualités recherchées dans le secteur des pêches commer-

ciales. Les membres de l’équipage doivent avoir à cœur autant 

l’efficacité que la sécurité, tout en sachant travailler dans un 

esprit de coordination et de complémentarité. Le respect mutuel 

entre les membres d’équipage, qu’ils soient Autochtones ou 

non, constitue un élément essentiel à un climat de travail sain 

et agréable. Plusieurs employeurs soulignent qu’il y a « une 

bonne collaboration et un respect mutuel [entre les membres 

de l’équipage] » (CP-02) et que ces derniers « défendent même 

leur capitaine quand il arrive quelque chose » (CP-04). 

Certains participants ont souligné, à travers diverses anecdotes, 

la place importante de l’humour chez les Autochtones, en 

particulier chez les Innus, ainsi que la nécessité de développer 

une complicité entre les employeurs et les employés. Ainsi, 

selon l’un des participants, le maintien d’une bonne entente 

parmi les membres de l’équipage constitue un facteur essentiel 

à un climat de travail agréable sur le bateau : 

Il faut avoir un esprit de camaraderie et être capable 

de travailler dans un milieu clos. Il faut être capable de 

prendre les commentaires et les blagues, mais aussi 

d’en faire également. Il ne faut pas être susceptible 

(CP-01). 

Plusieurs employeurs soulignent le sentiment d’appartenance, 

la fierté et la motivation que les travailleurs autochtones 

ressentent à l’idée de travailler pour une entreprise autochtone. 

Un participant souligne que ce sentiment joue favorablement 

sur le climat de travail : 

C’est sûr que les gars ont un sentiment d’appartenance 

au bateau, encore plus qu’à la communauté. Le bateau, 

c’est vraiment un microcosme. Les gars font leur propre 

dynamique, ils établissent leurs règles, ils se fixent des 

objectifs. Ce sont des gars qui travaillent de façon assez 

autonome (CP-02).

Plusieurs employeurs mettent en exergue la dimension 

communautaire des pêches autochtones ainsi que le sentiment 

de fierté qu’éprouvent les pêcheurs dont le travail contribue au 

développement socioéconomique de leur communauté : 

On rappelle à nos employés que l’argent qui est généré 

par la pêche retourne à la communauté à travers divers 

projets et à travers l’acquisition d’autres quotas de 
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pêche et la diversification des activités halieutiques. 

[…] Le sentiment d’appartenance vient du fait que le 

profit lié au travail qu’ils font revient aux membres de 

leur communauté (CP-01). 

Ah ! c’est la fierté ! La fierté de pêcher sur un bateau 

de leur communauté, d’être capitaine sur un bateau de 

leur communauté. Ils sont vraiment fiers (CP-03)

[Les pêcheurs] pensent qu’il faut qu’ils redonnent leurs 

revenus à la communauté, pour qu’il y ait d’autres 

développements (CP-05).

Les gens qui travaillent sur les bateaux de pêche de la 

communauté sont fiers d’y travailler. Ils sont fiers de se 

lever le matin et d’aller récolter le volume qui est alloué 

aux pêcheries. […]. Les pêcheurs se promènent dans 

la communauté et disent aux autres membres : « Moi, je 

travaille sur le bateau de la communauté et on a récolté 

notre allocation. On a bien fait ça ». Donc, il y a vraiment 

un grand sentiment de fierté qui s’est développé autour 

des pêches (GP-01).

Le sentiment d’appartenance est renforcé par certaines 

pratiques, notamment par des échanges entre les employés 

sur les réseaux sociaux : 

On a créé une page Facebook. Je l’utilise pour 

communiquer avec certains employés sur des groupes 

privés. Ça nous permet de partager des nouvelles 

concernant la pêche. C’est une façon de communiquer 

avec le groupe, de transmettre des mots d’encoura-

gement, de les informer sur le début de la saison de 

pêche, de transmettre des conseils de sécurité, etc. 

(CP-03). 

Le sentiment d’appartenance est également ressenti en ce qui 

concerne les usines de transformation détenues en copropriété 

par les communautés autochtones. Un gestionnaire en 

ressources humaines affirme que :

[la] seule façon d’avoir des employés [autochtones] 

dans une usine de transformation des produits de la 

pêche, c’est que la compagnie appartienne à la com-

munauté. Je ne peux pas te le dire autrement. J’y crois 

dur comme fer. […] Il faut que les employés aient le 

sentiment d’appartenance à la compagnie pour laquelle 

ils travaillent (DRH-01).

Ainsi, par leurs attitudes et leurs pratiques, les employeurs 

encouragent et favorisent le sentiment d’appartenance et la fierté 

qui contribuent à accroitre la motivation des travailleurs autochtones, 

leur permettant de ressentir qu’ils travaillent pour une entreprise 

dont les buts collectifs s’accordent avec leurs intérêts personnels.
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5.3.2.	 Climat de travail / relation avec les superviseurs 

et les employeurs

Comme précisé auparavant, les plus grands employeurs 

d’Autochtones dans le domaine des pêches commerciales 

demeurent les conseils de bande, lesquels détiennent des 

bateaux et gèrent des permis de pêche. Toutefois, en raison 

du manque de main-d’œuvre autochtone formée pour 

occuper certains des postes de capitaine, de mécanicien, 

de technicien et de gestionnaire, des non-Autochtones 

ont été embauchés dès les premières années de la mise 

en place des entreprises de pêche autochtones. Plusieurs 

non-Autochtones demeurent toujours à l’emploi de ces 

entreprises aujourd’hui, occupant le plus souvent les postes 

de coordonnateurs des pêches et de capitaines. Dans le 

cas des capitaines, il s’agit dans plusieurs cas d’anciens 

propriétaires des bateaux achetés par les communautés 

désormais à l’emploi des entreprises de pêche autochtones. 

Il en résulte donc une mixité au sein des équipes de travail, 

laquelle semble se vivre, dans la plupart des cas, de manière 

positive, selon les témoignages recueillis : 

Dans notre secteur, plus ça va, plus les Autochtones 

commencent à vouloir travailler et à aimer travailler 

avec les Allochtones (CP-01)

Ce qui fait le succès, c’est vraiment la mixité. […] Je 

disais donc que le mélange est la clé du succès de 

toutes nos entreprises (DRH-01). 

Je vous dirais [qu’ici], les gens, Autochtones et 

Allochtones, sont habitués de se côtoyer de toute 

façon. Donc, ce n’est pas vraiment un problème. 

Il arrive peut-être une fois par saison qu’il y ait un 

problème entre un Autochtone et un Allochtone. Mais 

souvent, ce n’est pas du racisme. C’est plus des 

crises de caractère peut-être. Je n’ai jamais vraiment 

entendu […] des gens dire que les Autochtones tra-

vaillent moins fort ou qu’ils ont plus de passe-droits. 

Nous avons une grande équité entre nos employés. Je 

dirais qu’entre nos employés, il n’y a pas de réticence 

à travailler ensemble. On ne sent pas ça du tout dans 

l’espace de travail. Il n’y a pas de gangs. Pas du tout ! 

(DG-01). 

Le mélange se vit très bien. Il n’y a pas de problème. 

[…] que ce soit sur le bateau ou tout ce qui en rapport 

avec le secteur des pêches, tout le monde s’entraide et 

ça va très bien. […] Tous mes employés au niveau des 

pêches ont une très belle relation. C’est toute une gang 

de chums ! […] Lorsqu’ils sont sur le bateau en train de 

faire leur job, il n’y a pas de différence entre Allochtones 

et Autochtones. Ils font leur job, ils s’amusent et ils 

s’entendent bien (CP-03).

On voit vraiment une belle collaboration avec les 

capitaines propriétaires qui ne sont pas Autochtones. 

Puis, on travaille même avec eux pour des projets de 

recherche, des projets d’innovation, des fois pour des 

lettres communes. Donc, je pense qu’ils sont conscients 

que les Premières Nations sont là pour rester et qu’elles 

sont importantes dans la pêche (DG-01).

Les membres de l’équipage doivent également respecter 

l’autorité du capitaine : 

Selon la loi maritime, le capitaine est responsable, 

après Dieu, de la santé et de la sécurité des gens à 

bord de son navire (GP-01). 

Son autorité ne peut donc être remise en question par 

les membres de son équipage. Ces derniers doivent s’en 

remettre à ses décisions, qui s’accompagnent d’importantes 

responsabilités, notamment l’application rigoureuse des règles 

de sécurité et la responsabilité technique du navire. Selon un 

directeur des ressources humaines travaillant pour un conseil 

de bande, le capitaine doit être exemplaire et ponctuel, tout en 

inspirant le respect de la part de ses collègues. 

Il est de la responsabilité du coordonnateur des pêches de 

s’assurer que les capitaines n’abusent pas de leur autorité 

auprès des membres de leur équipage et de veiller à ce qu’ils 

communiquent de manière respectueuse avec leurs collègues : 
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Il y a un capitaine qui travaille pour moi depuis deux ans. 

Il n’est pas tellement habitué de gérer du personnel, 

donc il avait beaucoup plus de difficulté à ce niveau, 

surtout par rapport au dialogue. Il était dur. Il a donc 

fallu que je le calme et que je lui dise de faire attention. 

Il ne faut pas donner d’ordres. Il y a des façons de parler 

au monde. Il n’est pas nécessaire de crier après les 

employés. Il y a une façon de faire de manière à ame-

ner le respect. Si tu respectes tes employés, ils vont te 

respecter (CP-01). 

Plusieurs communautés visent à constituer, dans un avenir 

rapproché, des équipages exclusivement autochtones. 

Les capitaines et autres employés non-autochtones sont 

conscients que le milieu des pêches autochtones se trouve 

actuellement dans une phase de transition, que la relève 

autochtone se prépare et qu’ils seront remplacés au cours des 

prochaines années :

[Les pêcheurs autochtones] savent que les non-Au-

tochtones vont s’en aller un jour. [Du côté des] non- 

autochtones, ils l’acceptent, ils le réalisent et il n’y a pas 

moins d’effort de formation qui se fait sur les bateaux à 

cause de ça. Ils savent qu’il va y avoir une rotation et ils 

l’acceptent (CP-03).

Il y a encore beaucoup de capitaines qui sont non-

Autochtones, mais ces capitaines sont demandés très 

souvent pour former la relève autochtone, afin que 

les Autochtones puissent enfin être sur des bateaux 

autochtones à 100 %, avec un capitaine autochtone et 

un équipage autochtone (DG-01).

Pour ce qui est du climat de travail, ça se passe très 

bien. Par contre, c’est sûr que lorsque les Autochtones 

donnent moins de rendement, ils se sentent protégés 

par le fait que [la compagnie] appartient à la commu-

nauté (CP-02)

Un capitaine de bateau autochtone nous a affirmé qu’il 

sentait que les non-Autochtones qui travaillent pour les 

communautés à titre de coordonnateur des pêches ont 

tendance à privilégier leurs proches quant aux emplois les 

mieux rémunérés : 

Moi, je crois que dans les communautés, il y a beau-

coup de coordonnateurs des pêches qui sont Blancs. 

Eux autres, ils arrivent vraiment [du domaine] de la 

pêche. Ils ont des amis, des frères ou des cousins qui 

sont capitaines et ils les engagent. Lorsqu’ils donnent 

leur rapport au conseil [de bande], ils disent que [les 

capitaines autochtones] ne sont pas prêts [à diriger un 

bateau]. C’est extrêmement politique ces questions-là. 

L’un, c’est son chum pis l’autre, c’est aussi son chum. 

Et puis il ne les laissera pas partir de sitôt, je pense. 

Et les Autochtones, eux autres, ils ne prendront pas la 

place (CB-01).

Ce même informateur autochtone nous a affirmé avoir perçu 

chez les capitaines non-autochtones une volonté de conserver 

leurs privilèges le plus longtemps possible, allant jusqu’à nuire 

à la formation de la relève autochtone sur les bateaux : 

Il y a plusieurs bateaux autochtones où les capitaines 

sont des Blancs. […] Pour la plupart, ce sont les 

mêmes personnes qui ont vendu leur bateau aux 

Autochtones et qui ont gardé leur poste [de capi-

taine]. [D’après mon expérience], je constate que les 

capitaines blancs ne forment pas les Autochtones à 

naviguer. […] J’ai vu que ces capitaines ne laissaient 

même pas entrer [les hommes de pont] dans la [timo-

nerie] pour prendre la barre. Alors comment veux-tu 

qu’un jeune puisse apprendre ? […] Donc c’est pour 

garder leurs privilèges, éviter de former la relève. 

Si tu ne transmets pas des connaissances, l’autre 

n’apprendra jamais (CB-01).

Dans le cadre de cette recherche, malgré nos tentatives, il 

n’a pas été possible de nous entretenir directement avec des 

capitaines-propriétaires allochtones ne travaillant pas pour 

un conseil de bande. Toutefois, différents informateurs nous 

ont confirmé qu’en dehors des communautés autochtones, il 

existait très peu de mixité au sein des équipages : 



Février 2019  |  ATTITUDES ET COMPORTEMENTS DES EMPLOYEURS À L’ÉGARD DE LA MAIN-D’ŒUVRE AUTOCHTONE DANS LE SECTEUR DES PÊCHES 	 28

[En ce qui concerne] les bateaux [gérés par les] commu-

nautés, les employés sont pour la plupart Autochtones. 

Mais si on parle des bateaux qui appartiennent aux 

Allochtones, il y a peut-être un ou deux Autochtones qui 

travaillent sur une flotte de 39 bateaux. […] Ils ont leur 

gars de pont (CB-01).

Lorsque l’on demande si la discrimination serait la cause de 

cette situation, le même intervenant affirme : 

Je te dirais que ce n’est pas de la discrimination. Si tu 

as un bateau, c’est sûr que tu vas engager ta famille. 

C’est un peu comme ça. La pêche est difficile. Ce ne 

sont pas de gros équipages. Tu n’engages que trois 

personnes. Tu vas trouver du monde de ta communauté 

(CB-01).

En résumé, les relations des travailleurs avec les superviseurs 

et les employeurs sont marquées par des rapports de pouvoir 

liés à la position hiérarchique des postes de capitaine et de 

coordonnateur des pêches. Les relations interculturelles entre 

les Autochtones et les Allochtones semblent généralement 

positives, mais peuvent également être marquées par des 

relations inégalitaires, en raison des postes occupés par 

les non-Autochtocnes et des rapports hiérarchiques qu’ils 

impliquent avec les membres de l’équipage.

5.4.	 Facteurs individuels 

Différents facteurs individuels peuvent influencer la motivation 

et la capacité des travailleurs à contribuer à leur équipe et à leur 

organisation. Les facteurs qui émergent des entrevues sont le 

niveau de scolarisation ainsi que les qualités personnelles.

5.4.1.	 Scolarisation

Le faible niveau de scolarisation des Autochtones a été souligné 

par plusieurs participants. Non seulement de nombreux 

Autochtones n’ont pas terminé l’école secondaire, mais 

beaucoup sont des analphabètes fonctionnels et nécessitent 

un complément de formation pour pouvoir travailler de façon 

sécuritaire sur un bateau.

Cr
éd

it :
 A

M
IK



Février 2019  |  ATTITUDES ET COMPORTEMENTS DES EMPLOYEURS À L’ÉGARD DE LA MAIN-D’ŒUVRE AUTOCHTONE DANS LE SECTEUR DES PÊCHES 	 29

Toutefois, selon certains employeurs, le profil académique de 

la main-d’œuvre autochtone peut représenter un avantage 

pour le secteur des pêches, en particulier en ce qui concerne 

les postes qui demandent moins de qualifications, comme 

celui d’aide-pêcheur : 

L’avantage concernant le travail dans le domaine des 

pêches, c’est qu’il respecte beaucoup le profil acadé-

mique de notre main-d’œuvre. Ce sont généralement 

des gens manuels [et] s’il y a un travail physique à 

accomplir, ils sont là (DRH-01).

Par contre, s’il s’agit d’acquérir des compétences pour occu-

per le poste de capitaine, il est impératif d’avoir un niveau 

de littératie suffisamment élevé pour suivre l’ensemble de 

la formation prévue par l’École des pêches et d’aquaculture 

du Québec. Comme l’affirme un coordonnateur des pêches 

interviewé, « le temps des pêcheurs illettrés et abrutis est 

maintenant révolu. Les pêcheurs aujourd’hui sont obligés 

d’avoir un diplôme » (CP-01). D’autant plus que les capitaines 

doivent maintenant être en mesure de travailler avec des outils 

plus sophistiqués qu’autrefois, tels que les journaux de bord 

électroniques, les systèmes de cartes et de navigation élec-

troniques, etc. 

5.4.2.	 Qualités personnelles 

Plusieurs participants à l’étude ont souligné le fait que, pour 

travailler dans les pêches commerciales, il faut posséder cer-

taines qualités personnelles et avoir certains traits de carac-

tère : aimer être en contact avec les éléments de la nature, 

apprécier le travail manuel, être capable de travailler dans un 

espace restreint et respecter les consignes de sécurité, etc. 

Toutefois, il ne semble pas nécessaire de posséder une expé-

rience antérieure dans le domaine des pêches commerciales 

pour vouloir s’engager à travailler dans ce secteur. Il faut être 

prêt à travailler manuellement et comprendre qu’il s’agit d’un 

travail qui peut être physiquement exigeant. 

Pour ce qui est des postes de capitaines, un employeur a sou-

ligné certains traits de caractère qui correspondent au profil 

de l’emploi :

On aimerait bien qu’il y ait plus d’[Autochtones] qui 

soient capitaines, mais encore faut-il qu’ils puissent 

constituer un équipage. Il faut qu’ils soient exemplaires, 

ponctuels. Les capitaines doivent être respectés par les 

hommes de pont et ils doivent mettre plus d’énergie 

que les autres dans leur travail (DRH-01).

En ce qui concerne la transformation des produits de la mer, 

le travail en usine ne nécessite pas d’expérience antérieure, 

mais nécessite également une bonne forme physique ainsi 

que la capacité à travailler dans un milieu froid et humide, à 

suivre la cadence d’une chaîne de transformation et à travailler 

intensivement pendant de longues heures, avec des horaires 

atypiques. Toutefois, l’augmentation de la mécanisation dans 

les usines fait en sorte que de moins en moins de postes 

nécessitent une importante force physique, rendant ainsi ces 

postes plus accessibles aux femmes.
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Tableau 2 : Synthèse des bonnes pratiques et défis des employeurs 

Bonnes pratiques Défis
Facteurs sociétaux

Co
nt

ex
te

 s
oc

ia
l 

au
to

ch
to

ne

•	 Mise en place de codes de conduite rigoureux concernant la consommation d’alcool et 
de drogues

•	 Mise en place de moyens permettant de gérer l’absentéisme (avertissements écrits, 
coupures de salaire, cessation temporaire ou définitive de l’emploi)

•	 Pratiques de gestion des ressources plus souple, favorisant la conciliation entre le 
travail et les pratiques culturelles (ex. : congés offerts dans le cadre des événements 
culturels)

•	 Accompagner les personnes aux prises avec 
des problèmes de consommation d’alcool et de 
drogues

Facteurs organisationnels

Fo
rm

at
io

n 
et

 d
év

el
op

pe
m

en
t d

es
 

co
m

pé
te

nc
es

 

•	 Identification des besoin de formation dans le cadre de consultations auprès des 
communautés

•	 Développement de programmes de formation sur mesure pour les candidats 
autochtones

•	 Formations offertes au sein des communautés 
•	 Formations offertes dans les langues autochtones
•	 Adaptation des formations aux personnes analphabètes fonctionnels (utilisation 

d’éléments visuels, aide à la lecture lors des examens, etc.)
•	 Programmes de mentorat entre les étudiants autochtones et les capitaines 

non-autochtones
•	 Collaboration entre les centres de formation, les agences de gestion halieutique 

autochtones et les communautés autochtones
•	 Achat d’équipement à des fins de formation (ex : bateau multi-espèces)
•	 Mise en place de moyens permettant de gérer l’absentéisme (ex : contrat d’assiduité)
•	 Recours à l’aide d’un coordonnateur des pêches 

•	 Améliorer l’alphabétisation des jeunes et des 
adultes 

•	 Améliorer le taux de réussite des étudiants 
autochtones pour l’obtention du brevet de 
capitaine de bâtiment de pêche 4e classe

Re
cr

ut
em

en
t e

t 
sé

le
ct

io
n

•	 Priorité d’embauche (politique préférentielle) pour les membres des communautés 
autochtones 

•	 Diversité des modes d’affichage et de diffusion de l’information (ex. : intances des 
conseils de bandes, journaux locaux, radios communautaires dans les langues 
autochtones, médias sociaux, bouche à oreille, etc. )

•	 Pour les usines de transformation, mise en place de partenariats avec les 
communautés autochtones 

•	 Augmenter le nombre d’Autochtones aux postes 
de coordonnateurs des pêches et de capitaines

•	 Pour les usines de transformation n’ayant pas de 
partenariats avec les communautés autochtones, 
développer ces partenariats 

•	 Favoriser la priorité d’embauche des membres 
des communautés autochtones avant d’opter pour 
l’embauche de travailleurs étrangers

Ac
cu

ei
l, 

in
té

gr
at

io
n 

 
et

 ré
te

nt
io

n

Secteurs capture et transformation : 
•	 Organisation d’un système de transport pour travailleurs autochtones
•	 Programmes de mentorat entre les nouveaux employés autochtones et les capitaines 

non-autochtones

Secteur de la capture :
•	 Premières sorties en mer pour tester les candidats (résistance, capacité physique, mal 

de mer, etc.)
•	 Mise en place de stratégies pour amener les travailleurs autochtones à respecter les 

horaires de travail (ex : cogner aux portes pour les réveiller tôt le matin)
•	 Conciliation travail-pratiques culturelles (ex : congés liés aux événements culturels, rituels, etc.) 

Secteur de la transformation :
•	 Mécanisation des postes de travail afin de rendre ces emplois plus accessibles aux 

femmes

Secteur de la transformation
•	 Améliorer la rétention de la main-d’œuvre 

autochtone 
•	 Mieux gérer l’absentéisme et le cadre strict des 

horaires des travailleurs autochtones 
•	 Améliorer les conditions de travail des emplois 

demandant de grandes capacités physiques
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Bonnes pratiques Défis

Ré
m

un
ér

at
io

n

Secteur de la capture :
•	 Mode de rémunération à pourcentage (en fonction des captures, du type de pêche et 

de l’expérience)

Secteur de la capture :
•	 Développer un mode de rémunération mixte 

favorisant la recrutement pour les pêches moins 
lucratives

Secteur de la transformation :
•	 Améliorer les conditions salariales afin de 

favoriser le recrutement et la rétention

Facteurs de groupe

Cl
im

at
 d

e 
tr

av
ai

l

Secteur de la capture :
•	 Respect mutuel, humour et complicité entre les membres d’équipage

Co
m

po
si

tio
n 

du
 

gr
ou

pe
 d

e 
tr

av
ai

l Secteur de la capture :

•	Entretien du sentiment de fierté et d’appartenance envers les entreprises autochtones 
•	 Secteur de la transformation :

•	 Compagnonnage en entreprise 

Secteur de la capture :

•	S’assurer du transfert de connaissances des 
capitaines non-Autochtones vers les hommes 
de pont autochtones, afin de favoriser leur 
apprentissage et leur progression

•	 Constituer des équipages composés entièrement 
de membres autochtones

Fe
m

m
es

 a
ut

oc
ht

on
es

  
en

 m
ili

eu
 d

e 
tr

av
ai

l Aucune pratique identifiée •	 Mieux comprendre comment attirer les femmes 
autochtones dans les emplois du secteur des 
pêches

Suite tableau 2 : Synthèse des bonnes pratiques et défis des employeurs 
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6.	 Discussion 

L’objectif principal de ce projet était d’améliorer nos 

connaissances sur les façons de favoriser la participation des 

Autochtones au marché du travail. De manière plus spécifique, 

il s’agissait de comprendre les attitudes et comportements des 

employeurs du secteur des pêches à l’égard de la diversité de 

la main-d’œuvre autochtone, tout en cherchant à déterminer 

si ces employeurs créent un environnement qui valorise la 

diversité culturelle des travailleurs autochtones.

6.1.	 Facteurs sociétaux

Dans le cadre du projet de recherche Regards sur les attitudes 

et comportements des employeurs à l’égard de la diversité de 

la main-d’oeuvre autochtone, trois projets de recherche ont 

été effectués dans les secteurs des mines, de la foresterie et 

des pêches commerciales. La recherche portant sur le secteur 

des mines montre que les contextes légal et réglementaire 

peuvent obliger des compagnies minières à recruter des 

employés autochtones (Caron et al. 2018 : 10). Dans le 

contexte des pêches, le contexte légal (jugements Sparrow 

et Marshall) a favorisé l’émergence d’entreprises de pêche 

autochtones. Celles-ci ont su bénéficier d’un soutien financier 

du gouvernement fédéral, notamment en ce qui concerne 

l’achat d’équipements et la formation des membres. Ces 

changements s’inscrivent dans une tendance qui s’observe 

depuis plusieurs années dans le cadre législatif canadien, 

où des modifications ont été apportées afin de favoriser une 

meilleure participation des Autochtones au marché du travail 

(AADNC 2003; Gibson et O’Faircheallaigh 2010; McCreary et 

al. 2016). 

La participation des Autochtones à la gestion des pêches 

commerciales a eu un impact positif sur l’emploi, faisant des 

entreprises de pêche autochtones le second employeur dans 

les communautés, après les conseils de bande (Charest 2012 : 

240). Les permis de pêche communautaires ont contribué 

à la création d’emplois au sein des communautés tout en 

permettant aux conseils de bande d’optimiser les revenus 

issus de ces pêches. Toutefois, notre recherche révèle que les 

emplois occupés par les Autochtones sont majoritairement des 

emplois situés au bas de l’échelle, tels que les postes d’aides-

pêcheurs. Les postes de coordonnateurs, de gestionnaires, 

de directeurs, de capitaines, de techniciens ou de biologistes 

demeurent majoritairement occupés par des non-Autochtones. 

Le faible pourcentage d’Autochtones occupant ces postes 

résulte non pas d’un manque de volonté politique, mais doit 

être mis en relation avec la faible proportion d’Autochtones 

possédant les compétences requises pour exercer ces emplois. 

Le fait que les employés autochtones occupent principalement 

les postes qui demandent moins de qualifications n’est pas 

propre au secteur des pêches, mais correspond à une tendance 

à l’échelle canadienne selon laquelle les Autochtones occupent 

généralement les emplois les moins qualifiés et les moins bien 

rémunérés (Lamb 2015; OCDE 2018). Dans le cadre du projet 

de recherche Regards sur les attitudes et comportements 

des employeurs à l’égard de la diversité de la main-d’oeuvre 

autochtone, le rapport portant sur le secteur des mines dresse 

un constat similaire (Caron et al. 2018). 

Les entrevues révèlent également que la scolarisation demeure 

moins élevée dans les communautés autochtones qu’ailleurs 

au Québec et au Canada, ce qui correspond aux statistiques 

les plus récentes sur le sujet (Kelly-Scott 2016). Le manque 

de scolarité et de qualification des Autochtones constitue un 

obstacle majeur à leur attraction, leur recrutement et leur 

rétention sur le marché du travail (Brown et Fraelich 2012; 

Gröschl 2003; Howard et al. 2012). À l’instar de ce qui a été 

observé dans le secteur forestier, il existe un « écart entre la 

formation et l’expérience professionnelle recherchées par 

les employeurs et la réalité du faible niveau de scolarité de 

la main-d’œuvre autochtone » (Proulx 2018 et al. : 29). Cela 

représente des défis supplémentaires en matière de formation, 

de développement des compétences et de renforcement des 

capacités professionnelles de la main-d’œuvre autochtone, 
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notamment en ce qui concerne les postes qui nécessitent les 

compétences les plus élevées que les postes d’aides-pêcheurs. 

D’autre part, plusieurs recherches portant sur les réalités 

contemporaines de la santé et du bien-être des Autochtones 

soulignent qu’ils vivent davantage de problèmes de santé 

par rapport à la moyenne nationale canadienne (Adelson 

2005; Anaya 2014; Monette 2011; Reading et Wien 2009; 

Thommasen et al. 2004). Différentes études ont souligné 

l’importance des problèmes liés à la consommation d’alcool 

et de drogues chez les populations autochtones (CSSSPNQL 

2008, 2018). Une enquête réalisée en 2008-2010 par le 

Centre de gouvernance de l’information des Premières Nations 

soulignait que les aspects les plus souvent rapportés comme 

problématiques sont l’alcoolisme et la toxicomanie (82,6 % 

des répondants) (CGIPN 2012 : 213). À l’égard de l’emploi, les 

problèmes de santé entraînent non seulement des impacts 

sur la productivité des individus (Zhang et al. 2005), mais 

ils affectent également leurs capacités d’apprentissage, 

éléments directement liés à l’employabilité des travailleurs. 

Les participants à notre recherche ont observé que la 

consommation d’alcool et de drogues de leurs employés 

autochtones entraînait des problèmes d’absentéisme. Ils ont su, 

dans plusieurs cas, mettre en place des mesures préventives 

et dissuasives afin de diminuer ces comportements (tolérance 

zéro sur les lieux de travail; contrats avec clauses concernant 

la sobriété, codes de conduite, etc.). Le fait que ces mesures 

aient été prises par des organisations et des entreprises 

autochtones contribue sûrement à leur acceptation par les 

employés autochtones. 

En ce qui concerne les facteurs sociétaux liés à la culture et 

aux traditions, il apparaît que les pêches commerciales se 

rapprochent davantage des valeurs et des pratiques culturelles 

des populations autochtones du Québec maritime par rapport 

à d’autres secteurs d’activité économique, notamment 
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l’exploitation des ressources minières et forestières. La 

fin imminente de certains grands projets d’aménagement 

hydroélectrique (projet de la Romaine-4) pourrait représenter 

un nouveau bassin de main-d’œuvre autochtone disponible 

à travailler dans le secteur des pêches commerciales. Pour 

Breig Capitaine, le « développement de la pêche apparaît 

comme l’expression inédite de la réflexivité des Innus, dans le 

champ du travail en tant que capacité à dépasser les strictes 

conduites de défense et par là à penser à créer une forme de 

travail à l’intérieur de laquelle les impératifs de la modernité 

comme la protection de leur héritage traditionnel se combinent 

[…] au niveau tant collectif qu’individuel » (Capitaine 2012 : 

270).

D’autre part, le fait que les emplois dans le secteur des 

pêches soient surtout occupés par des hommes correspond 

à la tendance des hommes autochtones à s’intéresser à 

des emplois manuels (construction, foresterie, mines, etc.), 

soulignant ainsi que les « stéréotypes sexuels relatifs aux 

professions sont fortement implantés » au sein de la main-

d’œuvre autochtone (Bugry et al. 2012 : 45). Ces stéréotypes 

ressortent dans la recherche de Bergeron portant sur les 

pêcheurs innus d’Ekuanitshit, où il souligne que les qualités 

requises pour effectuer le métier « selon les aides-pêcheurs 

interrogés étaient de bouger, de s’activer, d’être rapide à 

l’ouvrage, d’avoir le sens de l’initiative, […] avoir de l’esprit 

d’équipe, avoir de l’ambition et être capable de ne pas dormir 

beaucoup » (Bergeron 2012 : 257). 

En plus d’être plus présents dans les emplois manuels, les 

Autochtones sont également surreprésentés par rapport aux 

non-Autochtones dans certains secteurs. Ainsi, l’Enquête sur 

la population active de Statistique Canada révèle qu’entre 

2007 et 2015, 4  % des Autochtones travaillaient dans le 

secteur des ressources naturelles, de l’agriculture et de la 

production connexe, contre 1,7 % pour les non-Autochtones 

(Moyser 2017 : 18).

6.2.	 Facteurs de niveau organisationnel

Un récent rapport de l’Organisation de coopération et de 

développement économiques (OCDE) sur l’emploi et les 

compétences au Canada souligne que les Autochtones se 

heurtent encore à de nombreux obstacles avant d’obtenir 

un emploi, mais que la situation s’améliore lorsqu’ils 

bénéficient d’appuis de la part de programmes dirigés 

par des Autochtones (OCDE 2018). Les données de notre 

recherche permettent d’affirmer que, bien que les mesures 

de recrutement et de sélection varient selon les entreprises 

de pêche autochtones, elles adoptent toutes des politiques 

d’embauche préférentielle en préconisant l’embauche des 

membres de leur communauté. Le recrutement se fait plus 

facilement dans le secteur de la capture, où les salaires sont 

attractifs, plutôt que dans le secteur de la transformation des 

produits maritimes, où le recrutement se fait plus difficilement, 

notamment en raison de la nature du travail et des tâches, 

de la concurrence avec les entreprises des autres secteurs et 

des conditions salariales proposées (Comité sectoriel de main-

d’œuvre des pêches maritimes 2014 : 107). Les difficultés de 

recrutement que rencontrent les usines de transformation des 

produits maritimes en amènent certaines à avoir recours à des 

travailleurs étrangers temporaires pour combler le manque de 

main-d’œuvre locale (Comité sectoriel de main-d’œuvre des 

pêches maritimes 2018 : 59-61). 

Notre recherche permet également de mettre en lumière 

les deux principaux modes de rémunération utilisés dans 

le secteur de la capture, soit la rémunération à salaire fixe 

et la rémunération à pourcentage. Ce dernier mode de 

rémunération est le plus utilisé par les entreprises de pêche 

autochtones et semble favoriser, selon divers répondants, 

le recrutement et la rétention des employés autochtones. 

Toutefois, pour certains participants à la recherche, la 

rémunération à salaire fixe correspond davantage aux 

principes des pêches communautaires, considérées comme 

des outils de développement socioéconomique devant profiter 

au plus grand nombre. Ainsi, « le traitement à salaire fixe 

favorisait le partage équitable des profits provenant d’un 
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permis de pêche commerciale communautaire plutôt que la 

compétition et un meilleur rendement des aides-pêcheurs 

et capitaines » (Bergeron 2012 : 261). Il apparaît que la 

rémunération à pourcentage pratiquée au sein de plusieurs 

entreprises autochtones semble suivre une tendance au sein 

de l’industrie à l’échelle canadienne : « La rémunération se fait 

en général au prorata du produit de la pêche. Ordinairement, 

le propriétaire reçoit un pourcentage fixe pour la mise à 

contribution du bateau, après quoi on effectue certaines 

déductions couvrant une partie des dépenses et, dans le cas 

d’entreprises plus importantes, les primes des responsables. 

Le reste est alors réparti à parts égales entre les membres de 

l’équipage. La formule de partage varie avec le volume des 

prises » (McKenzie 2018). Ces deux modes de rémunération, 

fixe et à pourcentage, s’inscrivent dans des dimensions 

culturelles différentes, reflétant les modèles collectivistes et 

individualistes mis en évidence par Hofstede (1980). Cette 

tension entre les deux modèles semble apparaître au sein 

des entreprises autochtones préconisant la rémunération à 

salaire fixe dans un contexte où les entreprises avoisinantes 

ont adopté le modèle dominant. 

En ce qui concerne la formation des employés autochtones, 

les résultats de la recherche montrent que la formation et 

le développement des compétences constituent des défis 

importants pour les entreprises de pêche autochtones, 

assujetties comme toutes les autres aux exigences des lois 

fédérales (Ministère de la Justice 2018; Pêches et Océans 

Canada 2013) et nécessitant des membres du personnel qu’ils 

aient suivi des formations offertes par des établissements 

agréés, tels que l’École des pêches et de l’aquaculture du 

Québec située à Grande-Rivière. D’après les informations 

fournies par l’ÉPAQ pour les formations offertes entre 2010 

et 2018, le taux de réussite des candidats autochtones pour 

le cours de capitaine de bâtiment de pêche, quatrième classe, 

est 23 % plus bas que le taux observé chez les candidats non-

autochtones. Cet écart s’expliquerait « principalement par les 

difficultés d’apprentissage des Autochtones liées, entre autres, 

à la compréhension de la langue française qui représente, pour 

la grande majorité des Innus, leur langue seconde. Certains des 

candidats inscrits à la formation n’avaient pas les préalables 

scolaires pour pouvoir compléter avec succès le cours et 

obtenir leur brevet de capitaine » (Nicolas 2018 : 2). Puisque 

la langue française peut représenter une barrière pour certains 

candidats issus des communautés innues, des formations ont 

pu être adaptées au contexte culturel et linguistique. Brieg 

Capitaine souligne, dans le cas de la formation dispensée à 

Uashat mak Mani-Utenam, qu’elle a été « repensée pour être 

adaptée aux Innus de la communauté dont la grande proportion 

n’ont pas terminé leur secondaire 5 et éprouvent des difficultés 

pour la lecture et les sciences. En effet, l’apprentissage se fait 

traditionnellement par observation. Les plus jeunes apprennent 

au contact des plus anciens sur le terrain » (Capitaine 2012 : 

290). Ce mode de transmission s’accorde avec le fait 

qu’une importante partie des compétences nécessaires à 

l’exercice du métier sont considérées comme des savoirs 

informels traditionnels, lesquels « constituent un ensemble 

de connaissances indispensables à l’exercice d’un métier et 

à sa bonne exécution. Peu verbalisés, rarement écrits, ils se 

transmettent dans l’expérience du travail, avec les gestes, les 

habitudes et les réflexes maintes fois reproduits, au moyen 

de la démonstration, de l’observation, de l’expérimentation 

et de l’exécution » (Comité sectoriel de main-d’œuvre des 

pêches maritimes 2015 : 6). Ainsi, les programmes de 

mentorat contribuent à favoriser cette transmission des 

savoirs informels traditionnels, lesquels se transmettent dans 

plusieurs cas des capitaines non-autochtones vers les aides-

pêcheurs autochtones. Notre recherche montre également que 

la collaboration entre les entreprises de pêche autochtones et 

les centres de formation contribue fortement à développer 

des formations adaptées aux besoins des membres des 

communautés autochtones. 

Certains employeurs ont parfois dû adopter des pratiques 

en gestion des ressources humaines plus souples, afin de 

s’adapter au contexte culturel autochtone, notamment en 

respectant les congés culturels pour les fêtes et les rituels. Les 

entreprises qui appartiennent aux communautés autochtones 

font preuve d’une meilleure sensibilisation aux différences 

culturelles que les entreprises non-autochtones. En effet, les 
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entreprises qui tiennent compte des aspects sociaux, culturels 

et économiques des populations autochtones sont mieux 

placées pour embaucher de la main-d’œuvre autochtone 

(Thomas 2015). 

D’autre part, la conciliation entre le travail, la famille et la 

vie personnelle dépend du type de pêche effectué, certaines 

pêches permettant à l’équipage de revenir à bon port à chaque 

soir et d’autres nécessitant des séjours en mer pouvant 

durer jusqu’à une semaine. L’intérêt des Autochtones avec 

les emplois dans le secteur des pêches correspond à leur 

préférence envers des emplois saisonniers et temporaires, qui 

leur permettent de répondre à leurs obligations familiales et 

culturelles (Bernard 1995; Kleinfeld et Kruse 1982). Ainsi, une 

étude indique aussi que les hommes autochtones ont moins 

tendance à occuper un emploi permanent et que la proportion 

de ceux qui occupent un emploi saisonnier est 14,5 % plus 

élevée que chez les hommes non-autochtones (CHRC 2013 : 

26). 

Comme cela a été observé dans les rapports sur les secteurs 

miniers et forestiers, réalisés dans le cadre du projet de 

recherche Regards sur les attitudes et comportements des 

employeurs à l’égard de la diversité de la main-d’oeuvre 

autochtone, l’absentéisme a été remarqué comme un 

problème récurrent, certains employeurs ayant eu à surmonter 

des défis dans la gestion du temps et des horaires chez la 

main-d’œuvre autochtone (Caron et al. 2018; Proulx et al. 

2018). En effet, il a été remarqué que les emplois ayant des 

cadres et des horaires stricts apparaissent peu adaptés aux 

réalités des travailleurs autochtones. Les entrevues ont permis 

de mettre en lumière certaines politiques et stratégies mises 

de l’avant par les employeurs pour lutter contre l’absentéisme 

et les retards ainsi que pour favoriser le respect des règles de 

sécurité. 

Selon plusieurs participants, l’intégration de la main-d’œuvre 

autochtone dans le secteur des pêches commerciales 

s’appuie en grande partie sur le recrutement effectué par les 

entreprises appartenant aux communautés ou étant détenues 

en partenariat avec les communautés. Ce constat rejoint 

les observations effectuées dans le secteur forestier, où les 

entreprises autochtones et les entreprises en collaboration 

ou en partenariat avec les communautés autochtones sont 

celles qui recrutent davantage la main-d’œuvre autochtone 

(Proulx et al. 2018 : 38). Toutefois, l’absence d’entreprises 

non-autochtones au sein de notre échantillon constitue une 

limite aux conclusions que nous pouvons apporter à ce sujet.

6.3.	 Facteurs liés au groupe de travail

Les employeurs valorisent un climat de travail sain et 

agréable, basé sur la collaboration, le respect mutuel ainsi 

que la camaraderie. Le sentiment d’appartenance, la fierté 

et la motivation liés au fait de travailler pour une entreprise 

autochtone sont autant d’éléments qui ressortent lorsque 

les employeurs sont interrogés sur leurs perceptions face à 

ce qu’éprouvent leurs employés autochtones. Ce sentiment 

d’appartenance à l’équipe de travail a également été souligné 

par la plupart des entreprises signataires d’ententes ayant 

participé à la recherche portant sur le secteur minier (Caron 

et al. 2018 : 56). Dans un texte consacré aux pêches chez les 

Premières Nations du Québec maritime, l’anthropologue Paul 

Charest résume ainsi les retombées sociales de cette activité 

économique : 

Sur les plans tant individuel que communautaire, les 

retombées les plus apparentes de la pratique de la 

pêche commerciale [chez les Autochtones] sont les 

sentiments de fierté, d’estime de soi et de valorisation 

collective découlant de la réussite dans un secteur 

économique nouveau pour eux, de compétitionner avec 

succès avec des non-Autochtones, de rapporter des 

revenus pour la famille et pour la communauté, de créer 

et de gérer des entreprises commerciales [et] d’établir 

des liens d’affaires avec d’autres entrepreneurs 

(Charest 2012 : 242).
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Selon les participants, les relations qu’entretiennent les em-

ployés avec les superviseurs et les employeurs sont marquées 

par le respect de la hiérarchie et de l’autorité. Le fait que des 

postes de coordonnateurs, de superviseurs et de capitaines 

soient occupés par des non-Autochtones constitue pour les 

entreprises autochtones un passage obligé, en attendant 

qu’elles aient formé la relève parmi leurs membres. Ainsi, 

la plupart des entreprises de pêche autochtones consultées 

visent à constituer, dans un avenir ou plus ou moins rapproché, 

des équipages formés uniquement par des membres issus des 

communautés.

6.4.	 Facteurs individuels

En ce qui concerne les facteurs individuels, les employeurs ont 

cité que le niveau de scolarisation, les intérêts, les expériences 

antérieures et les qualités personnelles (ponctualité, énergie 

physique, etc.) constituaient les éléments influençant davantage 

la motivation et la capacité des travailleurs à contribuer à 

leur équipe et à leur organisation. Plusieurs employeurs 

sont d’avis qu’il faut poursuivre les efforts afin d’améliorer 

la formation de la main-d’oeuvre autochtone. La mise en 

place de programmes de formation adaptés aux besoins des 

travailleurs autochtones constitue un élément essentiel afin 

d’améliorer leurs possibilités d’emploi et leur participation 

au marché du travail, dans le secteur des pêches comme 

dans d’autres secteurs tels que celui des mines (Sterritt et al. 

2011). Le Conseil national de développement économique des 

Autochtones souligne que des investissements conséquents 

effectués dans l’éducation et la formation des Autochtones 

pourraient contribuer à une participation accrue de leur part 

à l’économie et au marché du travail, contribuant ainsi à la 

croissance de l’économie canadienne (CNDEA 2016).
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Conclusion 

Les principaux objectifs de cette recherche consistaient 

à mieux comprendre les attitudes et les comportements 

des employeurs et à identifier les pratiques concernant la 

gestion des ressources humaines autochtones. En plus de 

ces objectifs, les entrevues réalisées dans le cadre de cette 

recherche ont permis d’identifier les facteurs qui favorisent 

une participation accrue des Autochtones au marché du travail, 

en particulier dans le secteur des pêches commerciales, 

tout en comprenant mieux les défis qui y sont associés. Les 

données récoltées permettent d’affirmer que la participation 

de la main-d’œuvre autochtone dans ce secteur a été facilitée 

par la création d’entreprises de pêches détenues et contrôlées 

par les Autochtones. Les profits générés par ces entreprises 

communautaires reviennent aux communautés et peuvent 

être réinvestis dans d’autres secteurs, contribuant ainsi au 

développement socioéconomique et communautaire des 

nations autochtones. Les salaires que perçoivent les employés 

du secteur permettent à plusieurs familles de voir leurs revenus 

augmenter et d’éviter d’avoir à recourir aux programmes d’aide 

sociale. Au-delà des salaires intéressants qu’ils touchent, 

ces employés ressentent un fort sentiment d’appartenance 

face à l’entreprise pour laquelle ils travaillent. La fierté qu’ils 

éprouvent est liée au fait que les profits générés par le fruit de 

leur travail bénéficient à l’ensemble de la communauté. 

Le fait que les entreprises autochtones emploient la majorité 

des Autochtones actifs dans le secteur des pêches fait en sorte 

que la gestion de la diversité culturelle se joue différemment 

que dans les secteurs forestier et minier, où la main-d’œuvre 

autochtone demeure minoritaire. Ces entreprises, où les 

postes de capitaines, de gestionnaires et de coordonnateurs 

sont souvent occupés par des non-Autochtones, doivent 

trouver un juste équilibre entre l’adaptation des pratiques de 

gestion au contexte culturel local et la nécessité de respecter 

les exigences fédérales qui régissent le secteur des pêches 

commerciales, en visant notamment le perfectionnement 

professionnel des employés et la formation, dans un avenir 

rapproché, d’équipages entièrement constitués de leurs 

membres. Au sein des entreprises détenues par les conseils 

de bande, les membres des nations autochtones jouissent 

d’une politique d’embauche préférentielle et, dans certains 

cas, de programmes de formation culturellement adaptés, 

et particulier chez les Innus, où certains cours proposés 

par l’AMIK sont offerts en langue innue. Toutefois, une 

participation des entreprises non-autochtones à cette étude 

aurait permis de présenter une analyse comparative entre 

ces dernières et les entreprises autochtones. De futures 

recherches visant exclusivement les entreprises de pêche 

non-autochtones pourraient permettre d’explorer les attitudes 

et les comportements de ces employeurs à l’égard de la main-

d’œuvre autochtone. 

En conclusion, il convient de souligner que les pêches 

commerciales apparaissent comme un secteur où la main-

d’œuvre autochtone a su prendre progressivement sa place, 

en réponse au jugement Marshall de 1999, avec la mise en 

place des entreprises communautaires et des associations 

de gestion halieutique autochtones telles que l’AMIK et 

l’AGHAMM, qui poursuivent leurs efforts pour professionnaliser 

leur main-d’œuvre.
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ANNEXE I : Guide d’entrevue 

Note à l’attention des intervieweurs : La formulation des 

questions et l’utilisation des termes doivent être adaptées au 

statut de l’interviewé (cadre, gestionnaire, direction, agents, 

conseillers, etc.). N’oubliez pas de remplir la fiche d’information 

de la personne interviewée (voir document Fiche) avec la 

documentation disponible. S’il vous manque des éléments, 

vous pourrez compléter la fiche avec l’interviewé à la fin de 

l’entrevue. Veuillez également inviter la personne interviewée à 

faire part de ses recommandations à la fin de l’entrevue (voir 

document Recommandations).

Guide d’entrevue à l’attention de gestionnaires, d’agents et de 

conseillers en ressources humaines d’entreprises minières, 

forestières ou des pêches2

1.	 Introduction

1.1.	 Pouvez-vous nous expliquer votre parcours professionnel 

au sein de l’organisation où vous travaillez actuellement ?

1.2.	 Depuis combien de temps œuvrez-vous dans cette 

entreprise ?

1.3.	 Avez-vous travaillé en gestion du personnel dans d’autres 

entreprises ? 

1.3.1.	Si oui, dans quel(s) secteur(s) ?

1.3.2.	Si oui, pendant combien d’année(s) ?

1.4.	 Quelle est votre expérience en gestion de la diversité 

culturelle autochtone ?

1.5.	 Comment percevez-vous la main-d’œuvre autochtone 

au sein de votre entreprise ? Veuillez expliquer.

2.	 Ce guide d’entretien est élaboré selon le modèle de Fabi et al. (2009) 
relatif aux pratiques classiques de gestion des ressources humaines et le 
modèle multiniveau (individu, groupe, organisation, société) de Guillaume 
et al. (2014).

1.6.	 Croyez-vous que la population autochtone représente 

une solution à la pénurie de main-d’œuvre dans votre 

secteur d’activités ? Veuillez justifier. 

1.7.	 Quelles sont vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre 

autochtone ? Veuillez expliquer. 

1.8.	 Est-ce que vos attentes à l’égard de la main-d’œuvre 

autochtone ont été satisfaites ?

1.9.	 Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer 

que vos attentes soient répondues par les travailleurs 

autochtones ? Si oui, veuillez les identifier. 

Questions relatives aux facteurs organisationnels 

Ex. politiques, procédures, pratiques de gestion des res-

sources humaines, et les valeurs

2.	 Formation et développement des 

compétences

2.1.	 Y a-t-il un bassin de main-d’œuvre autochtone qualifiée 

dans votre secteur d’activité dans votre région ?

2.2.	 Offrez-vous l’opportunité à vos employés autochtones de 

participer à des programmes de formations dans votre 

région ?

2.2.1.	Si oui, est-ce que ces programmes de forma-

tions sont adaptés aux travailleurs autochtones ? 

Veuillez expliquer. 
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2.3.	 La Loi sur les compétences du gouvernement du Québec 

exige qu’une entreprise, dont la masse salariale annuelle 

est de plus de 2 millions de dollars, investisse au moins 

1 % de sa masse salariale pour des activités de formation 

visant le développement des compétences du personnel 

de l’entreprise. Est-ce que votre entreprise se prête à cet 

exercice ? 

2.3.1.	Si oui, pouvez-vous donner des exemples de 

formations qui sont offertes au personnel de votre 

entreprise ?

3.	 Sélection et recrutement de la 

main-d’œuvre

3.1.	 Quelles stratégies mettez-vous en place pour rejoindre 

les chercheurs d’emplois autochtones et les inciter à 

travailler au sein de votre organisation ?

3.1.1.	Quelle(s) stratégie(s) ont mieux fonctionné et 

pourquoi ?

3.1.2.	Quelle(s) stratégie(s) ont moins bien fonctionné et 

pourquoi ?

3.2.	 Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place 

par votre organisation pour rejoindre davantage les 

chercheurs d’emplois autochtones ?

3.3.	 La Loi sur l’équité en matière d’emploi exige que 

les employeurs prennent des mesures pour assurer 

que les membres des groupes désignés, dont les 

autochtones, soient pleinement représentés au sein 

de leur organisation. À compétence égale, est-ce que 

votre organisation privilégie l’embauche de travailleurs 

autochtones ? Veuillez expliquer.

4.	 Accueil et intégration des travailleurs 

autochtones

4.1.	 Comment se déroule l’accueil des nouveaux travailleurs 

autochtones au sein de votre organisation ?

4.2.	 Quels sont les principaux défis des travailleurs 

autochtones dans leur intégration au sein de votre 

organisation ?

4.3.	 Est-ce que votre organisation met en place des 

programmes ou des activités pour faciliter l’intégration 

des travailleurs autochtones dans les semaines suivant 

leur embauche ?

5.	  Rétention de la main-d’œuvre autochtone

5.1.	 Avez-vous développé une ou des stratégies de rétention 

pour les travailleurs autochtones ? Veuillez expliquer.

5.2.	 Prenez-vous en considération les particularités 

culturelles autochtones dans votre stratégie de rétention 

des travailleurs autochtones ?

5.2.1.	Si oui, de quelle(s) façon(s) ?

5.2.2.	  Sinon, pourquoi ?

5.3.	 Quelle(s) stratégie(s) de rétention de travailleurs 

autochtones ont mieux fonctionné et pourquoi ?

5.4.	 Quelle(s) stratégie(s) de rétention de travailleurs 

autochtones ont moins bien fonctionné et pourquoi ?

5.5.	 Selon vous, qu’est-ce qui pourrait être mis en place par 

votre organisation pour favoriser davantage la rétention 

de la main-d’œuvre autochtone ?
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Questions relatives aux facteurs groupe de travail 

Ex. Climat de travail, inclusion, leadership

6.	 Climat de travail au sein de l’organisation

6.1.	 De manière générale, comment la présence d’employés 

autochtones agit-elle sur le climat de travail au sein de 

votre entreprise selon vous ? 

6.2.	 Quelles pratiques votre organisation favorise-t-elle pour 

assurer un bon climat de travail ?

6.3.	 Quelles sont vos attentes concernant les habilités 

personnelles des travailleurs autochtones à l’égard de 

leur intégration au sein de votre organisation (ex. : le goût 

du travail, l’enthousiasme pour sa carrière, le désir de 

se perfectionner; l’engagement envers l’entreprise; la 

responsabilisation à l’égard de son travail et de l’atteinte 

des objectifs) ? Expliquez.

6.4.	 Est-ce que vos attentes concernant les habilités 

personnelles des travailleurs autochtones à l’égard de 

leur intégration ont été satisfaites ? Expliquez. 

6.5.	 Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que 

vos attentes concernant les habilités personnelles soient 

répondues par les travailleurs autochtones ? Si oui, 

veuillez les identifier.

6.6.	 Quelles sont vos attentes concernant les habiletés 

interpersonnelles des travailleurs autochtones pour 

entrer en relation avec les autres employés (ex. la 

capacité à communiquer oralement et par écrit, la 

capacité à travailler en équipe et à collaborer avec les 

autres) ? Expliquez.

6.7.	 Avez-vous mis en place des initiatives pour assurer que 

vos attentes concernant les habilités interpersonnelles 

soient répondues par les travailleurs autochtones ? Si 

oui, veuillez les identifier.

6.8.	 De quelle façon les travailleurs autochtones expriment-

ils un sentiment d’appartenance au groupe de travail ? 

Veuillez expliquer.

6.9.	 De quelle façon, selon vous, l’entreprise encourage-t-elle 

le sentiment d’appartenance des travailleurs (allochtones 

et autochtones) à l’entreprise et à l’équipe de travail ?

6.10.	Selon vous, quel est le degré d’intégration des employés 

autochtones au sein du groupe de travail ? Veuillez 

expliquer et spécifier si le degré d’intégration varie selon 

les groupes de travail ? En quoi et pourquoi ?

6.11.	De façon générale, comment décririez-vous les 

relations de travail entre les travailleurs autochtones et 

non-autochtones ?

6.12.	Avez-vous déjà eu connaissance de plaintes de la part 

de travailleurs reliées à des conflits de travail entre 

autochtones et non-autochtones au sein de votre 

organisation ? Veuillez expliquer.

6.13.	Est-ce que votre organisation a déjà mis des mécanismes 

en place pour régler des conflits entre travailleurs 

autochtones et non-autochtones ? Veuillez expliquer.

7.	 Pratiques GRH d’attraction, de 

mobilisation et de rétention de la main-

d’œuvre autochtone 

7.1.	 Est-ce que vous aimeriez ajouter quelque chose sur les 

pratiques de votre entreprise en terme de gestion de la 

diversité culturelle autochtone
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ANNEXE II : Nombre d’employés dans le secteur des 
pêches commerciales et proportion d’employés 
autochtones / non-autochtones

INFORMATION 
CONFIDENTIELLE
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ANNEXE III : Inscriptions des candidats autochtones 
aux formations de l’École des pêches et de 
l’aquaculture du Québec

Titre des formations Personnes  
inscrites au total

Personnes 
ayant obtenu un 
brevet-certificat

Pourcentage 
de réussite

Fonctions d’urgence en mer A1 et A2 157 123 78 %

Certificat restreint d’opérateur radio 
commercial maritime

80 68 85 %

Capitaine de bâtiment de pêche, 4e classe 28 17 61 %

Formations sur mesure 44 - -

Source : Nicolas 2018 : 2


